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Avant-propos

Les pouvoirs publics et l’ensemble des acteurs sociaux portent une attention soutenue aux phénomènes de
pauvreté, de précarité et d’exclusion, présents à la fois dans les milieux urbains et ruraux. Des
programmes d’intervention sont mis en œuvre par différents acteurs pour apporter des réponses de

proximité, le plus en amont possible, et garantir aux personnes concernées l’accès aux droits fondamentaux.
Parce qu’ils sont difficiles à cerner de façon globale, du fait de leur diversité et de leur évolution, il est
nécessaire que l’information sur ces phénomènes soit approfondie, suivie et mieux partagée d’où ces tableaux
de bord annuels.
Cette préoccupation est inscrite au cœur des travaux du partenariat d’observation construit par huit
organismes : la Fédération régionale des Caisses d’allocations familiales (Caf), l’Association régionale des
organismes de mutualité sociale agricole (Aromsa), le Service régional de l’information statistique économique
et territoriale (Sriset) de la Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (Draaf), la Direction
régionale de l’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee), la Direction régionale de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS), la Caisse régionale d’assurance retraite et de la
santé au travail (Carsat), la Direction régionale de Pôle emploi Midi-Pyrénées et l’Agence régionale de santé
(ARS). Ces tableaux de bord de la précarité pourront en particulier éclairer la déclinaison régionale du Plan
pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale (PPLPIS), initiée en juillet 2013 en
Midi-Pyrénées.
Pour mieux répondre aux besoins locaux, cette publication s’appuie sur trois types de travaux publiés
séparément :
- des tableaux de bord de la précarité, constitués d’indicateurs régionaux et départementaux dont l’objectif est
de fournir rapidement, chaque année, des éléments de cadrage situant Midi-Pyrénées au sein des régions
françaises et analysant les disparités départementales ;
- des études thématiques, apériodiques et publiées sous forme de zooms (dans la collection Insee Analyses à
partir de juin 2014) ou d’études cartographiques, qui viennent compléter ces tableaux de bord annuels ; elles
abordent des problématiques régionales fortes, telles que l’étude de populations bénéficiaires de minima ou
encore en situation de pauvreté ;
- des Fiches profil sur la précarité (données localisées), constituées d’indicateurs plus détaillés fournis sur des
zonages d’intérêt ou d’intervention publique allant de la commune à la région ; chaque année, ces fiches
complètent les tableaux de bord en permettant une analyse territoriale de la précarité.
L’édition 2015 des tableaux de bord de la précarité, portant sur les données 2013, proposent donc une
photographie actualisée de la précarité dans la région et au regard de la situation métropolitaine.
Tous ceux qui s’intéressent aux problématiques sociales ou jouent un rôle dans la lutte contre la précarité
trouveront dans cette publication des éléments de connaissance répondant à leurs questions et utiles à la
conduite de leurs actions.
Que toutes les personnes qui ont permis sa réalisation en soient remerciées.
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Synthèse

Les tableaux de bord de la précarité - données 2013 (édition 2015) proposent une photographie de la précarité. Ils
s’appuient sur des indicateurs structurés selon quatre dimensions : chiffres-clés socio-économiques, minima sociaux,
accès aux soins et bas revenus. Déclinés pour la France métropolitaine, Midi-Pyrénées et ses huit départements, ces
indicateurs mettent en évidence deux évolutions principales entre 2012 et 2013 :

- en Midi-Pyrénées, le nombre d’allocataires des minima sociaux augmente de 5,8 %. Le ralentissement de l’activité
économique en 2013 et la hausse du chômage qui en découle entrainent un accroissement du nombre d’allocataires du
RSA socle non majoré de 9,5 %, après une hausse de 6,7 % en 2012. De même, le nombre de bénéficiaires de
l’allocation de solidarité spécifique (ASS) progresse de façon très soutenue, de 12,0 %.

- la part de la population en situation de précarité continue de s’accroître en Midi-Pyrénées (+ 0,5 point), le taux de
précarité financière atteignant 17,8 %. Ce taux est en hausse chaque année depuis 2009 et bat le record de 2005, soit
17,6 %. La précarité est nettement plus marquée en Ariège et dans le Tarn-et-Garonne qu’en moyenne régionale. Dans
ces deux départements, plus d’une personne de moins de 65 ans sur cinq vit dans un foyer disposant de revenus
inférieurs au seuil de bas revenus. Le département du Tarn n’est pas loin derrière avec 19,7 % de sa population sous le
seuil de bas revenus.

Guillaume Ancelin (Insee)
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Population

Au 1er janvier 2013, la population de
Midi-Pyrénées s’élève à 2 947 000 habi-
tants. La région se caractérise par une très
forte croissance (+ 0,9 % par an depuis
2006), près de deux fois plus élevée qu’en
France métropolitaine (+ 0,5 %). Soutenue
par l’arrivée de nouvelles populations, cette
croissance est particulièrement marquée en
Haute-Garonne et en Tarn-et-Garonne.
Avec une superficie de plus de 45 000 km²,
Midi-Pyrénées est la région métropolitaine
la plus vaste. Malgré une vitalité démogra-
phique élevée, elle reste l’une des régions
les moins densément peuplées (65 habitants
par km²) et présente un caractère rural
marqué en dehors de l’aire urbaine de
Toulouse. En effet, 33 % de la population de
Midi-Pyrénées vit dans une commune rurale
contre 23 % en métropole. La population est
fortement concentrée autour de la capitale
régionale : la Haute-Garonne regroupe 44 %
des habitants de la région sur moins de 14 %
de sa superficie. Les trois départements les
plus ruraux (Gers, Lot et Aveyron) sont
aussi les plus âgés : près d’un habitant sur
quatre a plus de 65 ans. Le seul département
où les jeunes de moins de 25 ans représen-
tent plus de 30 % de la population est la
Haute-Garonne, qui dépasse ainsi la
moyenne métropolitaine.

Chômage

Dans un contexte de ralentissement de
l’économie mondiale, la croissance fran-
çaise n’accélère pas en 2013 : + 0,3 %
comme en 2012. En Midi-Pyrénées, l’acti-
vité reste peu dynamique hormis dans la
construction aéronautique et dans les servi-
ces techniques qui lui sont liés. En 2013,
l’emploi salarié progresse encore faible-
ment dans les secteurs marchands non

agricoles de Midi-Pyrénées. Après un 1er

semestre en baisse, les créations nettes
d’emploi retrouvent un peu de tonus en fin
d’année, notamment dans l’intérim. Bien
que ralenties, elles résistent dans l’industrie
et le tertiaire marchand. En revanche, les
pertes d’emplois s’accentuent dans la cons-
truction. Parmi les départements de la
région, seuls la Haute-Garonne et, dans une
moindre mesure, le Gers gagnent des
emplois.
Le taux de chômage, au sens du Bureau inter-
national du travail (BIT), atteint, fin 2013,
10,0 % de la population active régionale,
battant le record historique de la fin des
années 1990 (9,8 %). Ce taux dépasse
depuis quatre ans le taux national alors qu’il
lui était inférieur fin 2009. En 2013, le taux
de chômage se stabilise en Midi-Pyrénées
(+ 0,1 point) après avoir fortement
augmenté l’année précédente (+ 0,7 point).
La forte hausse du chômage en 2012 s’est
poursuivie au cours du 1er semestre 2013 (+
0,3 point), avant de s’inverser au cours du 2nd

semestre (- 0,2 point) avec l’amélioration
progressive de l’activité et de l’emploi. Fin
2013, le taux de chômage régional s’établit
ainsi à 10,0 % de la population active,

légèrement plus haut qu’en France
métropolitaine (9,7 %).
Fin 2013, l’Aveyron et le Gers ont un taux
de chômage très faible par rapport à celui de
la région à l’inverse de l’Ariège, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne. Le taux de chômage varie peu
entre 2012 et 2013 : il augmente de 0,2 point
en Haute-Garonne et de 0,1 point en
Tarn-et-Garonne tandis qu’il baisse de 0,2
point en Ariège où il reste néanmoins le plus
élevé (12 % de la population active) et de
0,1 point dans le Tarn et le Lot.
Le nombre de demandeurs d’emploi de
catégories A, B ou C inscrits à Pôle emploi
en Midi-Pyrénées augmente pour la
cinquième année consécutive et la progres-
sion reste très forte en 2013 (+ 7,3 %) bien
qu’un peu moins qu’en 2012 (+ 8,3 %).
Comme en 2012, la hausse est un peu plus
soutenue dans la région qu’au niveau natio-
nal. La part des 50 ans ou plus parmi ces
demandeurs d’emploi continue d’augmen-
ter : elle passe de 17,5 % des demandeurs
d’emploi en 2010 à 19,2 % en 2011, 20,3 %
en 2012 et 21,4 % en 2013. La suppression
de la dispense de recherche d’emploi ainsi
que l’allongement progressif de la durée de
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1 Taille et structure de la population en 2013

2 Taux de chômage et structure de la demande d'emploi fin 2013

Chiffres clés



cotisation pour l’obtention d’une retraite à
taux plein contribuent à cette évolution. à
l’opposé, la part des jeunes de moins de 25 ans
diminue nettement en 2013 (- 0,7 point), de
façon plus importante que l’année précé-
dente. Cette population a surtout été
impactée au début de la crise.
Le nombre de demandeurs inscrits depuis
plus d’un an continue de progresser forte-
ment en Midi-Pyrénées (+ 13,2 %) et en
France métropolitaine (+ 12,9 %) en 2013,
comme en 2012 où sa croissance était de
13,9 % dans la région. Hormis dans le Lot,
cette hausse est très prononcée dans tous les
départements de Midi-Pyrénées où elle
dépasse les 10 % et même les 20 % dans le
Gers. La part des demandeurs d’emploi de
longue durée a de fait fortement progressé
par rapport à 2012 : 41 % des demandeurs
d’emploi de la région le sont depuis plus
d’un an fin 2013 alors que cette part était de
39 % un an avant. L’Aveyron et les Hautes-
Pyrénées sont les seuls départements de la
région  où cette part est inférieur à 40 %.
Le recensement de la population permet de
déterminer un taux de chômage déclaré par
âge et par sexe. Ce taux obtenu à partir des
déclarations des ménages(1) est différent de
celui défini précédemment mais permet
d’effectuer une analyse plus fine et de faire
apparaître les difficultés que rencontrent les
personnes en fonction de l’âge et du sexe.
Ces données portent, elles, sur l’année
2011.
En Midi-Pyrénées, les jeunes de moins de
25 ans sont deux fois plus touchés par le
chômage que les personnes de 25 à 54 ans et
près de trois fois plus que les seniors, ce qui
est aussi le cas pour la France métropoli-
taine. Ce résultat est néanmoins à moduler
du fait qu’il concerne des effectifs moin-
dres : nombre de jeunes dans cette tranche

d’âge sont encore en cours de formation et
donc inactifs et non présents sur le marché
du travail. Les femmes sont toujours plus
exposées que les hommes même si l’écart
s’estompe avec l’âge. Ainsi 27,6 % des
jeunes femmes actives se déclarent au
chômage en 2011 en Midi-Pyrénées, soit
3 points de plus que les hommes, l’écart
étant moins marqué en moyenne en métro-
pole (1,6 point). Entre 25 et 54 ans, l’écart
n’est plus que de 2,5 points au niveau régio-
nal (1,7 point au niveau national). Et après
55 ans, il est encore de 0,8 point en
Midi-Pyrénées alors qu’il disparaît au
niveau national. Les départements sont
inégalement touchés par ces différences
liées à l’âge et au sexe. Ainsi le taux de
chômage déclaré varie de 24,6 % pour les
jeunes Aveyronnaises à 34 % pour les
jeunes Tarn-et-Garonnaises, soit un niveau
bien plus élevé que celui de la métropole.
Les écarts sont un peu moins marqués entre
les jeunes hommes selon les départements :
le taux de chômage déclaré varie de 19,4 %
en Aveyron à 28,1 % dans l’Ariège.

Revenus

En 20112, la moitié des Midi-Pyrénéens
vivent dans un ménage déclarant moins de
1 576 euros de revenus par mois et par unité
de consommation (UC) et 10 % dans un
ménage avec moins de 594 euros mensuels.
Quant aux 10 % des personnes les plus
aisées, elles vivent dans un ménage décla-
rant au moins 3 063 euros par mois et par
UC. Les revenus des habitants de la région
sont un peu supérieurs à ceux de la France
de province, mais deviennent inférieurs
lorsque l’on prend en compte les revenus de
l’Île-de-France. Comme en France, de gran-
des disparités de revenus existent au sein de
la région. Ainsi, le seuil de revenu au-delà
duquel se situe les 10 % les plus aisées
(9e décile) est 5,2 fois supérieur à celui
au-dessous duquel sont les 10 % les plus
modestes (1er décile), proportion bien infé-
rieure à celle de la France métropolitaine
(5,6) et comparable à celle de la France de
province (5,2). Les écarts ont tendance à se
creuser entre les plus riches et les plus
modestes entre 2008 et 2011 : le rapport
interdécile a augmenté de 0,2 point en
France métropolitaine, un peu moins en
Midi-Pyrénées (0,1 point).
La Haute-Garonne se distingue toujours par
des revenus plus élevés : le revenu médian,
1 754 euros par UC, y est nettement supé-
rieur à celui de l’ensemble de la région et de
la métropole. Mais cet écart masque de
fortes disparités : les plus aisés y déclarent
un revenu 5,5 fois supérieur à celui des plus
modestes. À l’opposé l’Ariège affiche le
revenu médian le plus bas de Midi-Pyrénées
(1 419 euros) et les 10 % de ses habitants les
plus modestes déclarent un revenu mensuel
inférieur à 478 euros par UC. Il est suivi en
cela par le Tarn-et-Garonne. Ces deux
départements présentent pour ces deux indi-
cateurs des niveaux nettement en deçà de
ceux des autres départements. En Ariège, le
revenu plafond du 1er décile a diminué entre
2008 et 2011 alors que le revenu plancher
du 9e décile a continué d’augmenter, si bien
que les écarts se sont fortement accentués
entre riches et pauvres : le rapport interdé-
cile a augmenté de 0,4 point, passant de
5,2 en 2008 à 5,6 en 2011.
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3 Taux de chômage au sens du recensement de la population (%) par sexe et
tranche d'âge en 2011

4 Revenus fiscaux des ménages
par unité de consommation en 2011

1
La définition du chômage au sens du recensement diffère de celle du Bureau international du travail (BIT) et de la mesure administrative du nombre de demandeurs

d’emplois inscrits à Pôle emploi. Le chômage déclaré au recensement est plus élevé que le chômage au sens du BIT car les personnes inactives ont parfois tendance à
se déclarer au chômage alors qu’elles ne répondent pas à tous les critères du BIT (voir définitions). Le taux de chômage au sens du recensement est utilisé ici en posi-
tionnement relatif par âge, sexe et département.

2
Les données 2012 ne sont pas disponibles au moment de la rédaction de ce document, suite à la mise en place d’un nouveau dispositif d’observation des revenus qui

donnera les premiers résultats en mai 2015.

Chiffres clés



Vue d'ensemble

Parmi les huit minima sociaux existant en
France métropolitaine, quatre d’entre eux
couvrent 96 % des allocataires des minima
sociaux de Midi-Pyrénées en 2013 :

• le Revenu de solidarité active (RSA)
socle, avec ses deux volets le RSA socle
non majoré et le RSA socle majoré pour
isolement ;

• l’Allocation de solidarité spécifique
(ASS) ;

• l’Allocation adulte handicapé (AAH) ;
• l’Allocation supplémentaire du minimum

vieillesse (AS), à laquelle se substitue
progressivement l’Allocation de solida-
rité aux personnes âgées (ASPA).

Ces quatre principaux minima sont versés à
173 400 personnes : 144 400 perçoivent l’un
des trois minima destinés aux moins de
65 ans (RSA socle majoré ou non, ASS,
AAH) et 29 000 perçoivent l’AS ou l’ASPA.
Le RSA est une prestation entrée en vigueur
le 1er juin 2009 en France métropolitaine.
Sa première composante, le RSA socle,
a remplacé le revenu minimum d’insertion
(RMI), l’allocation de parent isolé (API),
ainsi que certains dispositifs d’intéresse-
ment à la reprise d’activité. Il est versé par
les Caisses d’allocations familiales ou les
caisses de mutualité sociale agricole. Pour
pouvoir  bénéficier  du  RSA  socle,  il  faut
avoir au moins 25 ans ou assumer la charge
d’un ou plusieurs enfants (ou attendre un
enfant). L’extension du RSA aux jeunes
actifs de moins de 25 ans pouvant justifier
de deux ans d’activité professionnelle dans
les trois dernières années est intervenue le
1er septembre 2010. Le dispositif prévoit
également un droit à l’accompagnement.
La seconde composante, le RSA activité,
bénéficie aux personnes qui travaillent mais
perçoivent de faibles revenus d’activité. Un
allocataire peut bénéficier simultanément
de la composante socle et de la composante
activité du RSA. L’ensemble assure en
général un revenu plus élevé aux personnes
en emploi. Le RSA activité seul n’est pas un
minimum social. Le dispositif RSA s’est
mis en œuvre progressivement dans un
contexte de crise économique, pour
atteindre son régime de croisière en 2011.
En Midi-Pyrénées, le nombre total d’alloca-
taires d’au moins l’un des quatre minima
sociaux continue d’augmenter à un rythme
accéléré en 2013 : + 5,8 % après une hausse
de 5,0 % l’année précédente, de 2,7 % en
2011 et de 2,8 % en 2010. La dégradation du
contexte économique depuis mi-2008, en
dépit d’une amélioration en 2010, explique
cette forte progression du nombre d'alloca-
taires pour les dispositifs tournés vers la
population en âge de travailler. C’est

notamment le cas du RSA socle non majoré :
la hausse du nombre d’allocataires continue
de s’accélérer : + 9,5 % en 2013 après
+ 6,7 % en 2012, + 4,2 % en 2011, + 7,0 %
en 2010 et + 12,2 % en 2009, année de mise
en place du nouveau dispositif RSA. Cette
augmentation du nombre d’allocataires fait
également suite à la revalorisation exception-
nelle de 2 % du barème du RSA en septembre
2013, prévu par le plan pluriannuel de lutte
contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale.
Cette revalorisation a fait entrer de nouveaux
bénéficiaires dans le dispositif.
Le nombre d’allocataires de l’ASS
augmente quant à lui fortement, de 12 %
après une hausse de 13 % l’année précé-
dente, en lien avec le développement du
chômage de longue durée.
Le nombre d’allocataires de l’AS ou de
l’ASPA continue de baisser en 2013
(- 1,3 %), comme l’année précédente
(- 1,4 %). Cette diminution globale est le
résultat de deux évolutions contraires :
d’une part une hausse des entrées dans le

dispositif du fait de la revalorisation du
plafond de ressources intervenue en 2009
pour le régime général, d’autre part une
baisse des allocataires du régime agricole.
Le nombre d’allocataires de l’AAH
progresse de 3,2 %, mais de façon moins
importante qu’en 2012 (+ 4,5 %), sous l’im-
pulsion du plan de revalorisation sur cinq
ans engagé en 2008. La part de la population
couverte en Midi-Pyrénées (3,4 %) est
supérieure à celle sur l’ensemble du terri-
toire métropolitain (2,8 %).

Revenu de solidarité
active socle non majoré

Le RSA socle non majoré s’est substitué au
revenu minimum d’insertion (RMI) le 1er

juin 2009. Il remplace pour l’essentiel des
aides déjà existantes et la plupart des bénéfi-
ciaires ont automatiquement basculé vers le
RSA dès sa mise en place. Il demeure le
minimum social le plus distribué en
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5 Évolution du nombre d'allocataires des quatre(1) principaux minima sociaux
en Midi-Pyrénées

6 Population couverte par le RSA socle non majoré en 2013

Minima sociaux



Midi-Pyrénées, comme au niveau national.
Il représente plus d’un tiers des allocataires
d’au moins l’un des quatre principaux
minima, soit 63 100 allocataires en 2013.
Parmi eux, 181 jeunes de moins de 25 ans en
bénéficient avec le nouveau dispositif.
Quelque 36 200 femmes et 39 100 hommes
sont bénéficiaires de cette allocation, que ce
soit comme allocataire direct ou en tant que
conjoint de l’allocataire. En tenant compte
des familles des allocataires, 118 000
personnes dans la région sont couvertes par
le RSA socle non majoré, soit 5 % des
moins de 65 ans.
Le poids du RSA socle non majoré est
inégalement réparti sur le territoire français,
avec une part de la population couverte
allant de 1,8 % en Haute-Savoie à 9,8 % en
Seine-Saint-Denis. Ce poids est également
très disparate au sein de la région
Midi-Pyrénées. Ainsi l’Aveyron, avec une

part de 2,8 %, fait partie des dix départe-
ments les moins touchés de France ; à l’op-
posé, l’Ariège (7,4 %) se situe dans les dix
départements les plus concernés par ce
dispositif.
Entre 2012 et 2013, le nombre d’allocatai-
res du RSA socle non majoré continue
d’augmenter, à un rythme accéléré par
rapport à l’année précédente : + 9,5 % en
Midi-Pyrénées, après + 6,7 % en 2012.
La hausse reste plus vive qu’en métropole et

l’écart augmente. Elle s’accélère dans la
plupart des départements de la région, hormis
dans le Gers (+ 6,2 % contre + 7,2 %). En
Aveyron, la hausse et son accélération sont les
plus importantes de la région : + 15 %, alors
qu’elle n’était que de 2,0 % en 2012.
L’augmentation du nombre d’allocataires
du RSA socle non majoré est directement
imputable au contexte économique atone en
2012 et 2013 avec ses répercussions sur le

chômage ainsi qu’à la mesure de revalorisa-
tion exceptionnelle de 2 % du barème du
RSA en septembre 2013, prévu par le plan
pluriannuel de lutte contre la pauvreté et
pour l’inclusion sociale. Cette revalorisa-
tion a ainsi fait entrer de nouveaux bénéfi-
ciaires dans le dispositif.
La population couverte par le RSA socle
non majoré vit surtout dans les espaces
urbains, notamment dans les grandes villes.
Dans la commune de Tarbes, 11,3 % de la
population des moins de 65 ans est couverte
par ce dispositif ; cette part est également
forte à Montauban (10,5 %) et dans sa péri-
phérie. Castres et Albi sont aussi très
touchées (9,0 % et 8,7 %) ainsi que
Toulouse (8,3 %), contrastant avec leur
couronne périurbaine où les allocataires du
RSA sont moins nombreux (voir Fiches
profil sur www.insee.fr).
Dans les départements les plus touchés, la
géographie du RSA socle rappelle celle de
la précarité financière. Ainsi en 2013, les
bénéficiaires sont proportionnellement les
plus nombreux en Ariège, ainsi que, dans
une moindre mesure, en Tarn-et-Garonne et
dans le Tarn. Les poches de grande précarité
couvrent ainsi une large part du territoire
régional.

Allocation de solidarité
spécifique (ASS)

En 2013, l’Allocation de solidarité spéci-
fique (ASS) est versée à 19 000 demandeurs
d’emploi inscrits à Pôle emploi en
Midi-Pyrénées, dont 45 % de femmes. Cette
prestation est destinée aux demandeurs
d’emploi qui ont épuisé leurs droits à l’assu-
rance chômage et qui justifient d’au moins
cinq ans d’activité salariée au cours des dix
dernières années. Le nombre d’allocataires
de l’ASS progresse très fortement en 2013
et 2012 (respectivement + 12 % et + 13 %).
La hausse était nettement moins prononcée
les années précédentes : : 3,3 % en 2011,
3,4 % en 2010 et 6,4 % en 2009. Cette
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7 Allocataires et population couverte par le RSA socle non majoré en Midi-Pyrénées

8 Population couverte par le RSA socle non majoré en Midi-Pyrénées en 2013

Minima sociaux



croissance plus vive qu’en France métropo-
litaine est à relier à celle du chômage, plus
soutenue en Midi-Pyrénées depuis 2011.
L’augmentation est très importante dans
certains départements de la région mais atteint
son maximum dans l’Aveyron (+ 16,5 %).
Elle est inférieure à la moyenne nationale
(+ 10,7 %) dans le Gers, le Tarn et le Lot.
Les allocataires de l’ASS sont relativement
moins nombreux en Haute-Garonne qu’ail-
leurs en Midi-Pyrénées : ce département
regroupe 39 % des bénéficiaires de l’ASS de
la région, mais 46 % des demandeurs d’em-
ploi indemnisés par Pôle emploi. À l’in-
verse, le Tarn concentre 16 % des
allocataires de l’ASS de Midi-Pyrénées
pour 13 % des demandeurs d’emploi indem-
nisés.

Allocation adulte
handicapé (AAH)

L’Allocation adulte handicapé (AAH) cons-
titue, en nombre d’allocataires, le deuxième
minimum social distribué dans la région
comme au niveau national. Elle est versée à
53 600 personnes en 2013 en Midi-Pyré-
nées, soit à 31 % de l’ensemble des alloca-
taires d’au moins l’un des quatre principaux
minima sociaux. Quelque 30 500 femmes et
34 000 hommes sont bénéficiaires de cette
allocation, soit directement, soit en tant que

conjoint(e). Avec leurs familles, ce sont
quelque 79 300 personnes qui bénéficient
de l’AAH, soit 3,4 % des moins de 65 ans.
Les allocataires sont relativement plus
nombreux dans les Hautes-Pyrénées où
sont implantés de nombreux établissements
spécialisés. Dans ce département ainsi que
dans le Lot mais aussi, de manière plus
accentuée, dans le Gers et en Aveyron,
l’AAH est versée à davantage d’allocataires
que le RSA socle non majoré.
En 2013, le nombre des allocataires de
l’AAH augmente de 3,2 % en Midi-Pyré-
nées plus qu’au niveau national (+ 2, 6 %).
La progression se poursuit sous l’impulsion
du plan de revalorisation sur cinq ans
engagé en 2008. Le plafond de ressources
a été sensiblement relevé, ce qui permet
à davantage de personnes d’avoir
accès à cette prestation.
La hausse du nombre des allocataires de
l’AAH au niveau régional masque de fortes
disparités par département : la croissance
s’accélère dans les Hautes-Pyrénées et reste
à un niveau soutenu dans le Gers (+ 4,4 %)
alors qu’elle ralentit dans les autres départe-
ments. La part de la population gersoise
couverte par ce dispositif devient en 2013
supérieure à celle de la métropole (4,0 %
contre 2,8 %). Celle de la Haute-Garonne
(2,6 %) est plus faible que celle des autres
départements de la région et la seule en deçà

de la part métropolitaine. Les Hautes-Pyré-
nées sont toujours les plus touchées dans la
région avec 4,5 % des moins de 65 ans
couverts par ce dispositif.

Revenu de solidarité
active socle majoré

Les bénéficiaires du RSA socle majoré au
titre de parent isolé sont en grande partie
ceux qui percevaient avant juin 2009 l’Allo-
cation de parent isolé (API). Cependant, le
public visé s’est élargi : le RSA socle
majoré est désormais distribué aux parents
isolés dont les enfants à charge ont moins de
25 ans alors qu’auparavant seuls ceux avec
des enfants de moins de 20 ans pouvaient
prétendre à l’API. En outre, lors d’une sépa-
ration, le parent isolé qui bénéficiait du RMI
avec son conjoint pouvait garder cette
dernière allocation, à condition de ne pas
faire de demande d’API ; aujourd’hui, il
bascule automatiquement dans le dispositif
du RSA socle majoré.
En 2013, 8 600 parents isolés perçoivent le
RSA socle majoré en Midi-Pyrénées : la
quasi-totalité des bénéficiaires sont des
femmes (95 %). Avec les enfants, la popula-
tion couverte s’élève ainsi à 25 000 person-
nes dans la région, soit 1,1 % de la
population de moins de 65 ans, part compa-
rable à l’ensemble de la métropole. La part
de la population couverte est un peu plus
élevée en Ariège, dans le Tarn et dans le
Tarn-et-Garonne et la plus faible dans
l’Aveyron. Au niveau régional, le nombre
de personnes couvertes progresse fortement
de 9,6 % en 2013 après avoir augmenté de
3,2 % en 2012, stagné en 2011 et baissé de
1,3 % en 2010.
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Minima sociaux



Allocation supplémentaire
du minimum vieillesse (AS),
Allocation de solidarité aux
personnes âgées (ASPA)

Deux allocations permettent d’atteindre le
niveau du minimum vieillesse : l’Allocation
supplémentaire du minimum vieillesse

(AS) et l’Allocation de solidarité aux
personnes âgées (ASPA), entrée en vigueur
au début de l’année 2007. En 2013, ces allo-
cations apportent un complément de
ressources à 29 000 retraités midi-pyré-
néens âgés de 65 ans ou plus, n’ayant
jamais ou pas assez cotisé pour atteindre le
seuil du minimum vieillesse. Ces allocatai-
res, rattachés pour l’essentiel au régime
général (67 % des allocataires) et au régime

agricole (18 %), représentent 17 % des allo-
cataires des quatre principaux minima
sociaux. Dans la région, la proportion d’al-
locataires parmi les plus de 65 ans diminue
légèrement, passant de 5,2 % à 5,0 %, mais
reste toujours supérieure à la moyenne
nationale. En Midi-Pyrénées, davantage
qu’en France métropolitaine, les allocatai-
res de l’AS-ASPA sont majoritairement des
femmes : 60 % pour la région et 56 % pour
la métropole. Elles sont plus nombreuses en
raison d’une espérance de vie plus impor-
tante que les hommes et de pensions de
retraite généralement plus faibles.
En Midi-Pyrénées, le nombre d’allocataires
continue de baisser en 2013 (- 1,3 %), à un
rythme comparable à celui de l’année
dernière (- 1,4 %). Le nombre d’allocataires
progresse légèrement dans le Tarn (+ 0,2 %)
et un peu plus dans la Haute-Garonne
(+ 0,4 %). A contrario, la baisse du nombre
d’allocataires est très prononcée dans le
Gers (- 3,7 %) et surtout en Aveyron
(- 6,0 %), poursuivant en l’amplifiant la
tendance de 2012.
La revalorisation progressive du montant
des retraites et l’augmentation du nombre
de carrières complètes chez les femmes
entraînent une baisse mécanique du nombre
d’allocataires de l’AS-ASPA depuis sa
création. Cependant, depuis 2003, la baisse
ralentit dans la région par rapport à la
décennie précédente : le nombre d’alloca-
taires diminue de 3,4 % chaque année en
moyenne entre 2003 et 2013, contre 8,3 %
entre 1993 et 2003. En 2009, le plafond des
ressources a été relevé, générant l’entrée de
nouveaux allocataires dans le dispositif.
Cette hausse est compensée par une diminu-
tion sensible du nombre d’allocataires ratta-
chés au régime agricole.
Le caractère rural de la population âgée et
une précarité plus grande dans l’ensemble
de la population se combinent pour aboutir
à une surreprésentation de l’AS et de
l’ASPA dans quatre départements : le
Tarn-et-Garonne, le Gers, l’Ariège et les
Hautes-Pyrénées.
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Minima sociaux



Couverture maladie
universelle
complémentaire
(CMU-C)

En 2013, quelque 191 500 habitants de la
région aux revenus les plus modestes béné-
ficient de la Couverture maladie universelle
complémentaire (CMU-C). La part de
personnes couvertes par la CMU-C parmi
les moins de 65 ans en Midi-Pyrénées
(8,1 %) place la région dans la moyenne
métropolitaine. Cette part est toujours plus
importante en Ariège où elle atteint 11,2 %.
C’est aussi dans ce département que la
proportion de personnes touchant le RSA
socle non majoré est la plus forte (7,4%). À
l’opposé, l’Aveyron affiche le taux de popu-
lation couverte le plus faible de la région
pour la CMU-C (5,3 %), comme pour le
RSA socle non majoré (2,8 %).
En 2013, le nombre de bénéficiaires de la
CMU-C augmente de 8,5 % en Midi-Pyré-
nées par rapport à 2012, soit un peu plus
qu’en métropole (+ 8,3 %) et beaucoup plus
qu’en 2012 (+ 3,5 %). La dégradation est
marquée dans tous les départements de la
région. Les Hautes-Pyrénées subissent la
plus forte hausse de la région (+ 11,1 %),
devant l’Ariège (+ 10,6 %).
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Revenu de solidarité
active Activité seul
(RSA activité)

Par le biais du Revenu de solidarité active
Activité seul (RSA activité), le RSA ouvre
des droits à de nouveaux bénéficiaires qui
travaillent et perçoivent de faibles revenus.
Cette composante du RSA n’est pas assi-
milée à un minimum social.
Fin 2013, 22 000 personnes sont allocatai-
res de cette prestation en Midi-Pyrénées,
soit près d’un quart de l’ensemble des allo-
cataires du RSA. La population couverte est
de 50 500 personnes, soit 2,1 % de la popu-
lation des moins de 65 ans. Le nombre
d’allocataires du RSA activité jeune
reste marginal avec un peu moins de 230
jeunes concernés, soit presque 200 de moins
qu’il y a deux ans. Les femmes sont presque
deux fois plus touchées que les hommes par
ce dispositif. Ceci est en partie dû au fait
qu’elles ont plus souvent un emploi à temps
partiel que les hommes ; ainsi 33 % des
femmes salariées sont à temps partiel en
Midi-Pyrénées en 2012, contre 13 % pour
leurs homologues masculins. Une consé-
quence de la surreprésentation du temps
partiel chez les femmes se traduit pour
certaines d’entre elles par des rémunéra-
tions faibles donnant droit au versement du
RSA activité. Le nombre d’allocataires du
RSA activité est en forte hausse, de 5,3 % en
2013 dans la région, faisant suite à une
légère croissance de 0,7 % en 2012, et après
une baisse en 2011 (- 0,9 %). La montée en
charge de ce dispositif depuis la mi-2009 est
en effet intervenue dans un contexte écono-
mique dégradé. À partir de la mi-2010
toutefois le rythme d’évolution du nombre

d’allocataires du RSA activité ralentit, pour
repartir à la hausse à partir de mi-2013,
porté probablement par les premiers signes
d’amélioration du marché de l’emploi et par
la revalorisation exceptionnelle de 2 % du
barème du RSA en septembre 2013. Ces
évolutions se retrouvent également sur l’en-
semble de la France métropolitaine.
Le nombre d’allocataires augmente dans
tous les départements de Midi-Pyrénées en
2013, en particulier en Aveyron (+ 13,7 %),
alors qu’il baissait de plus de 2,8 % en 2012
dans ce département. La progression est
aussi marquée en Haute-Garonne (+ 6,9 %
après + 0,2 %) et se poursuit en Ariège et en

Tarn-et-Garonne.
La population couverte par le RSA activité
est toujours plus présente en Ariège en 2013
(2,8 % de la population de moins de 65 ans)
et en Tarn-et-Garonne (2,7 %). Comme
pour le RSA socle, elle est plus importante
dans les pôles urbains. A contrario la part de
la population couverte est la plus faible de la
région en Aveyron (1,5 %), part bien infé-
rieure à celle de la région (2,1 %) et à celle
de l’ensemble des départements métropoli-
tains : seuls trois d’entre eux sont moins
concernés, la Haute-Savoie (1,0 %), la
Savoie et les Yvelines (1,3 %).

Insee Dossier Midi-Pyrénées n° 3 - Mai 201514

Revenu de solidarité active Activité seul (RSA activité)

15 Allocataires et population couverte par le RSA Activité seul en Midi-Pyrénées

16 Population couverte par le RSA Activité seul en Midi-Pyrénées en 2013



Précarité financière

En 2013 en Midi-Pyrénées, 420 500 person-
nes de moins de 65 ans couvertes par la
Caisse d’allocations familiales (Caf) ou la
Mutualité sociale agricole (MSA) disposent
de ressources inférieures au seuil de bas
revenus. Ce seuil, établi nationalement,
s’élève à 1 021 euros par mois et par unité de
consommation en 2013. Cette population en
situation de précarité financière représente
17,8 % des moins de 65 ans et progresse
chaque année depuis 2009 dans la région,
battant le record du taux observé en 2005,
soit 17,6 %.
En 2013, 134 800 femmes allocataires
ou conjointes d’un allocataire sont en
situation de précarité financière, contre
108 200 hommes.
L’Ariège et le Tarn-et-Garonne sont les plus
touchés par la précarité où la proportion de
personnes à bas revenus avoisine les 22 %.
En Haute-Garonne, le taux de précarité
financière, quoique le plus faible de la
région (16,2 %), subit en 2013 la plus forte
hausse (+ 0,7 point).
La précarité financière est forte sur la plus
grande partie de l’Ariège et du
Tarn-et-Garonne. Ailleurs dans la région,
elle se concentre dans certaines grandes
agglomérations (Tarbes, Albi, Castres,
Cahors) et dans de larges zones rurales entre
le Tarn et l’Aveyron ou encore l’ouest du
Gers. L’Ariège est le département de
Midi-Pyrénées le plus touché par la préca-
rité financière, devançant légèrement le
Tarn-et-Garonne, le Tarn suivant en 3e posi-
tion. La Haute-Garonne demeure le départe-
ment le moins touché de Midi-
Pyrénées mais la précarité s’y concentre sur
certains territoires, au cœur de l’aggloméra-
tion toulousaine, ainsi que dans le sud du
département en particulier à Saint-Gaudens
et ses alentours où la part de la population
concernée dépasse 22 %.
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Allocataire
L’allocataire est la personne au titre de
laquelle est ouvert un dossier de prestations
(familiales, sociales, liées au logement)
versées par Pôle emploi, la Caf, la Carsat ou
la MSA.

Allocation adulte handicapé
(AAH)

L’Allocation adulte handicapé, créée le 30
juin 1975, est une prestation sociale
destinée à assurer un minimum de revenu
aux personnes qui présentent une incapacité
permanente. Elle est attribuée aux person-
nes souffrant d’une incapacité évaluée à au
moins 80 % (sauf dérogation) par la
Commission des droits et de l’autonomie
des personnes handicapées (ex-Cotorep).
Elle ne peut être attribuée avant l’âge de 20
ans, sauf cas particulier. Elle est versée par
les Caf et les caisses de la MSA et du régime
minier.
L’AAH est une prestation individualisée
dont le montant est fixé pour un an. Elle
assure un minimum social et peut se cumu-
ler avec un revenu du travail. Un couple peut
recevoir deux aides pour handicapé.
Au 1er janvier 2013, le montant de l’AAH à
taux plein est de 776,59 euros pour une
personne seule. L’AAH à taux réduit
s’adresse à l’allocataire qui perçoit d’autres
revenus : son montant correspond à la diffé-
rence entre la moyenne mensuelle de ses
autres revenus et le montant maximum de
l’AAH. En cas d’hospitalisation de longue
durée, le montant de l’allocation peut être
réduit.

Allocation de parent isolé (API)
L’Allocation de parent isolé, instituée par la
loi du 9 juillet 1976, est une mesure destinée
à prémunir les personnes seules avec
enfant(s) des conséquences financières de
leur récente situation d’isolement. Elle est
versée par la Caf ou la MSA.
Les personnes concernées doivent élever
seules un enfant ou être enceintes et vivre
sans conjoint, et avoir des ressources situées
en deçà d’un certain seuil. L’API est une
allocation différentielle qui complète les
revenus. Elle est accordée pour une durée
limitée : jusqu’au troisième anniversaire de
l’enfant le plus jeune, et un an lorsque que
les enfants ont plus de trois ans.
Cette allocation est supprimée et remplacée
par le RSA majoré à compter de juin 2009.

Allocation de solidarité spéci-
fique (ASS)

L’Allocation de solidarité spécifique, créée
en 1984, est une prestation sociale destinée
à assurer un minimum de revenu aux

personnes dont les droits à l’assurance
chômage sont arrivés à expiration. Elle est
accordée et versée par Pôle emploi pour le
compte de l’État.
Les personnes concernées doivent être
inscrites à Pôle emploi (sauf pour les
personnes dispensées de recherche d’em-
ploi en raison de leur âge), avoir épuisé
leurs droits à l’assurance chômage, pouvoir
justifier de 5 ans d’activité salariée dans les
10 ans précédant la perte d’emploi et avoir
des revenus inférieurs à un seuil. Sous
certaines conditions, les bénéficiaires de
l’Allocation d’aide au retour à l’emploi
(ARE) âgés d’au moins 50 ans peuvent
également opter pour l’ASS. L’ASS peut
être versée à taux plein ou être une alloca-
tion différentielle qui complète le revenu
pour le porter au niveau du seuil de ressour-
ces considéré comme minimal.
Au 1er janvier 2013, le montant maximum de
l’ASS est de 15,90 euros par jour, soit
483,62 euros pour un mois moyen.

Allocation supplémentaire (AS)
et Allocation de solidarité aux

personnes âgées (ASPA) et
réforme du minimum vieillesse
Le « minimum vieillesse » est un dispositif
constitué d’allocations permettant aux
personnes âgées de 65 ans au moins (60 ans
en cas d’inaptitude au travail) qui disposent
de faibles revenus d’atteindre un seuil mini-
mal de ressources, celui du minimum vieil-
lesse. Ce seuil s’élève au 1er avril 2013 à
787,26 euros par mois pour une personne
seule et à 1 222,27 euros pour un couple.
Le dispositif du « minimum vieillesse » a
été modifié par l’ordonnance du 24 juin
2004, dont le décret d’application est paru
en janvier 2007 et instaure l’allocation de
solidarité aux personnes âgées (ASPA) ;
celle-ci coexiste désormais avec l’allocation
supplémentaire du minimum vieillesse
(AS).
De 2009 à 2012, les montants et plafonds de
ressources des allocations du minimum
vieillesse n'étaient plus revalorisés de
manière uniforme, ni au même taux que les
pensions. Au 1er avril 2013, les montants de
l’ASPA et de l’AS ont été revalorisés de
manière uniforme de + 1,3 %.
Les plafonds de ressources ont aussi été
revalorisés de manière différente selon le
nombre de personnes bénéficiant de l’allo-
cation : pour une « personne seule », le
plafond a été revalorisé de 2,4 % au 1er avril
2010, puis de 4,7 % au 1er avril 2011, faisant
potentiellement entrer plus d’allocataires en
2011. Pour les couples, les revalorisations
aux mêmes dates ont été respectivement de
0,9 % et de 2,1 %.

Couverture maladie universelle
(CMU)

Depuis le 1er janvier 2000, la loi sur la
Couverture maladie universelle (CMU)
permet à toute personne, résidant en France
de façon stable et régulière et qui n’est pas
déjà couverte à quelque titre que ce soit par
un régime obligatoire d’assurance maladie,
de bénéficier de la sécurité sociale pour la
prise en charge de ses dépenses de santé.
C’est ce qu’on appelle la CMU de base. Les
personnes dont le revenu fiscal de référence
est supérieur à 794,50 euros par mois (au 1er

octobre 2013) doivent acquitter une cotisa-
tion annuelle de 8 % sur le montant des
revenus supérieurs à ce seuil. Celles dont le
revenu fiscal est inférieur au seuil ainsi que
les bénéficiaires du RSA socle et les bénéfi-
ciaires de la CMU-C sont exemptés de coti-
sation.

La Couverture maladie univer-
selle complémentaire (CMU-C)

permet de fournir une couverture complé-
mentaire gratuite aux personnes ayant les
revenus les plus modestes. L’affiliation à la
CMU-C permet la prise en charge du ticket
modérateur, du forfait journalier en cas
d’hospitalisation et la dispense d’avance de
frais. Elle permet également la prise en
charge de certaines prestations (prothèses
dentaires, lunettes…), au-delà des montants
remboursables par l’assurance maladie et
dans la limite de tarifs fixés par arrêté. L’ou-
verture des droits pour un an est condi-
tionnée par le dépôt d’une demande auprès
d’une caisse d’assurance maladie. Au
1er juillet 2013, le plafond de ressources
donnant droit à la CMU-C est de 716,08
euros par mois pour une personne seule
en France métropolitaine.
En savoir plus : www.ameli.fr

Décile
Le premier décile d’une variable numérique
est la valeur en dessous de laquelle se
situent 10 % de la population étudiée (et
donc 90 % au-dessus).
Le neuvième décile d’une variable numé-
rique est la valeur en dessous de laquelle se
situent 90 % de la population étudiée (et
donc 10 % au-dessus).
Exemple : dire que le premier décile pour
Midi-Pyrénées, dans la distribution des
revenus, est de 594 euros par unité de
consommation signifie qu’une personne sur
dix vit avec moins de 594 euros par mois et
par unité de consommation ; si le neuvième
décile est de 3 063 euros, cela signifie que
neuf personnes sur dix disposent de moins
de 3 063 euros par mois et par unité de
consommation.
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Demandeurs d’emploi
Les demandeurs d’emploi en fin de mois
(DEFM) sont les personnes inscrites à Pôle
emploi au dernier jour du mois. Ces deman-
deurs sont enregistrés dans cinq catégories
de demandes d’emploi (A, B, C, D, E) selon
qu’ils sont tenus ou non de faire des actes
positifs de recherche d’emploi (en
recherche d’emploi, déjà en emploi, en
formation...) ou bien qu’ils ont pratiqué une
activité réduite plus ou moins longue au
cours du mois. Les demandeurs d’emploi de
catégories A, B, C (pris en compte dans
cette publication) sont :
· Catégorie A : demandeurs d’emploi tenus
de faire des actes positifs de recherche
d’emploi, sans emploi ;
· Catégorie B : demandeurs d’emploi tenus
de faire des actes positifs de recherche
d’emploi, ayant exercé une activité réduite
courte (78 heures au maximum au cours du
mois) ;
· Catégorie C : demandeurs d’emploi tenus
de faire des actes positifs de recherche
d’emploi, ayant exercé une activité réduite
longue (plus de 78 heures au cours du mois).

Médiane
La valeur médiane d’une variable quantita-
tive est la valeur qui sépare la population en
deux : la moitié de la population étudiée se
situe en dessous de cette valeur et l’autre
moitié au-dessus. La médiane, contraire-
ment à la moyenne, a l’avantage d’être
moins sensible aux valeurs extrêmes. Pour
cette raison, elle lui est souvent préférée
pour l’étude des revenus.
Exemple : dire que la médiane pour
Midi-Pyrénées, dans la distribution des
revenus, est de 1 576 euros par unité de
consommation signifie qu’une personne sur
deux vit avec moins de 1 576 euros par mois
et par unité de consommation.

Minima sociaux
Ce sont des dispositifs définis par la loi,
visant à garantir un montant minimum de
revenu, au travers d’allocations sous condi-
tions de ressources, à des personnes ne
pouvant pas tirer de leur activité (présente
ou passée) des ressources suffisantes.
Chaque minimum social a sa logique et ses
conditions d’attribution propres et s’adresse
à des bénéficiaires spécifiques.
Au 1er janvier 2013, il existe en France
métropolitaine huit minima sociaux : l’Allo-
cation supplémentaire du minimum vieil-
lesse (AS) à laquelle se substitue en partie
depuis le 1er janvier 2007 l’Allocation de
solidarité aux personnes âgées (ASPA), le
minimum invalidité, l’Allocation adulte
handicapé (AAH), l’assurance veuvage,
l’Allocation de solidarité spécifique (ASS),

l’Allocation équivalent retraite (AER),
l’Allocation d’insertion (AI) remplacée par
l’Allocation temporaire d’attente (ATA)
pour les entrées à compter du 16 novembre
2006, le Revenu de solidarité active (RSA)
socle non majoré qui remplace le revenu
minimum d’insertion (RMI) et le RSA
socle majoré qui remplace l’Allocation
pour parent isolé (API) à compter du 1er juin
2009. Selon les cas, la prestation est stricte-
ment différentielle (AAH, assurance
veuvage, ASS, allocation d’insertion) ou
bien autorise des cumuls, dans la limite
d’un plafond entre allocations versées et
ressources propres.
Pour décrire la précarité, ces tableaux de
bord se limitent à la prise en compte des
quatre minima les plus souvent distribués
(AS-ASPA, AAH, ASS, RSA socle majoré
ou non). En Midi-Pyrénées comme en
France, ces quatre minima concernent plus
de neuf allocataires sur dix.

Population couverte
La population couverte est composée de
personnes appartenant à la famille d’un
allocataire. Elle comprend, outre l’alloca-
taire, son conjoint éventuel, et s’il y a lieu
les enfants et autres personnes à charge au
sens des prestations familiales.
Sur les quatre minima sociaux abordés dans
cette publication, on ne dispose des effectifs
de population couverte que pour trois
d’entre eux (RSA, RSA majoré, AAH).
Leur proportion dans la population est
appréciée en ramenant ce nombre de
personnes couvertes au nombre de person-
nes de moins de 65 ans estimé par l’Insee.
Pour l’ASS et l’AS-ASPA, la méconnais-
sance de la taille des foyers ne permet pas
en revanche un tel calcul.

Précarité financière
Un individu est considéré en situation de
précarité financière (ou « à bas revenus »)
lorsqu’il vit dans un ménage dont le niveau
de vie est inférieur au seuil de bas revenus.
Dans cette publication, les personnes à bas
revenus sont celles qui vivent dans un foyer
allocataire de la Caf ou de la MSA et dont
les ressources sont inférieures au seuil.
Plusieurs populations (personnes ne perce-
vant aucune allocation Caf ou MSA,
étudiants, personnes âgées de 65 ans ou
plus, régimes spéciaux) ne sont pas prises
en compte dans ce dénombrement : la popu-
lation en situation de précarité financière
est ainsi sous-estimée.
Comme pour les proportions de populations
couvertes par le RSA ou l’AAH, la part de
personnes précaires est appréciée en
rapportant le nombre de personnes à bas
revenus au nombre de personnes de moins
de 65 ans estimé par l’Insee.

Revenu fiscal
Le revenu fiscal correspond aux ressources
déclarées par les contribuables sur leur
déclaration de revenu. Il comprend :
- les revenus d’activité salariée et indépen-
dante ;
- les pensions d’invalidité et les retraites
(hors minimum vieillesse) ;
- les pensions alimentaires reçues (déduc-
tions faites des pensions versées) ;
- certains revenus du patrimoine ;
- les revenus sociaux imposables : indemni-
tés de maladie et de chômage.
Le revenu fiscal est un revenu mesuré avant
redistribution. Il ne peut pas être assimilé à
un revenu disponible, qui supposerait que
l’on tienne compte des revenus sociaux non
imposables et donc non déclarés et que l’on
soustraie les impôts directs (impôts sur le
revenu et taxe d’habitation). Ce revenu peut
être rapporté au nombre d’unités de
consommation de chaque ménage fiscal.

Revenu des allocataires
Caf et MSA

Le revenu des allocataires Caf et MSA,
utilisé pour mesurer la précarité financière,
est un revenu disponible avant impôt. Il
correspond aux revenus imposables perçus
par les personnes appartenant au foyer de
l’allocataire, auxquels s’ajoutent les presta-
tions versées mensuellement (minima
sociaux, prestations familiales, aides au
logement). Ce revenu est rapporté au
nombre d’unités de consommation de
chaque foyer allocataire.

Revenu minimum d’insertion
(RMI)

Le Revenu minimum d’insertion, instauré
par la loi du 1er décembre 1988, est une pres-
tation sociale destinée à permettre l’inser-
tion sociale et professionnelle. Il est accordé
par le préfet de département qui anime avec
le président du conseil général les politiques
d’insertion. Il est versé par la Caf et la MSA.
Les personnes concernées doivent avoir au
moins 25 ans (sauf dans le cas d’enfant(s) à
charge), résider en France et ne pas dépasser
un certain seuil de ressources. Le RMI
ouvre le droit à une allocation différentielle
qui complète les revenus pour les porter au
niveau du seuil de ressources fixé. Il s’ac-
compagne d’un accès à l’assurance maladie
et d’un processus d’insertion sociale par un
contrat d’insertion.
Ce minimum social est remplacé par le RSA
à compter du 1er juin 2009.
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Revenu de solidarité active
(RSA)

Le dispositif du revenu de solidarité active
(RSA) est entré en vigueur le 1er juin 2009
en France métropolitaine. Il remplace le
Revenu minimum d’insertion (RMI),
l’Allocation de parent isolé (API) et les
dispositifs de soutien à la reprise d’un
emploi liés à ces deux prestations (intéres-
sement proportionnel, primes forfaitaires
mensuelles, prime de retour à l’emploi). Il
est également versé à des personnes qui
travaillent déjà et dont les revenus sont
faibles. Le RSA est attribué à partir du 1er

janvier 2010 aux personnes âgées de 25 ans
ou plus, ou de moins de 25 ans si elles assu-
ment la charge d’un enfant né ou à naître.
Son montant est déterminé en fonction de la
composition familiale du foyer, du nombre
d’enfants à charge, et de ses ressources
(revenus d’activité, prestations familia-
les…), de façon à assurer un niveau de
revenu minimum au foyer (le revenu
garanti). Au 1er janvier 2013, le montant
forfaitaire du RSA socle (sans revenus d’ac-
tivité) s’élève à 483,24 euros pour une
personne seule sans enfant et à 724,86 euros
pour un couple sans enfant ; le RSA socle
majoré s’élève à 869,83 euros pour une
personne seule avec un enfant. Ces
montants augmentent ensuite en fonction du
nombre de personnes ou d’enfants à charge.

Seuil de bas revenus (ou seuil de
précarité financière)

Utilisé pour une approche monétaire de la
précarité à partir de fichiers de bénéficiaires
de prestations sociales, le seuil de bas reve-
nus est un seuil relatif déterminé par rapport
à la distribution des niveaux de vie de l’en-
semble de la population. Dans les fichiers
des allocataires Caf et MSA, il s’applique
au revenu (disponible avant impôts) par
unité de consommation (RUC) mesuré dans
ces fichiers.
La définition du seuil et son calcul au niveau
national ont été revus en 2006. Le seuil de
bas revenus est fixé dorénavant à 60 % du
niveau de vie médian pour se conformer aux
standards européens. Il est établi désormais
à partir de l’enquête revenus fiscaux, source
de référence européenne sur les revenus. Il
est égal à 1 021 euros par unité de consom-
mation en France métropolitaine en 2013.

Taux de chômage localisé
Le taux de chômage localisé est le
rapport entre le nombre de chômeurs au
sens du Bureau international du travail
(BIT) et le nombre de personnes actives
(ensemble des personnes en emploi ou au
chômage). Son calcul a été modifié en
2007 par l’Insee pour tenir compte des
changements méthodologiques intervenus

au niveau national et assurer la cohérence
des séries locales et nationales. Les séries
ont été révisées rétrospectivement à partir
de 1982.

Unité de consommation (UC)
Système de pondération attribuant un coef-
ficient à chaque membre du ménage et
permettant de comparer les niveaux de vie
de ménages de taille ou de composition
différentes. Avec cette pondération, le
nombre de personnes est ramené à un
nombre d’unités de consommation (UC).
L’échelle d’équivalence la plus utilisée
actuellement (dite de l’OCDE) est la pondé-
ration suivante :
- Le premier adulte du ménage compte pour
1 UC ;
- Les autres personnes de 14 ans ou plus
comptent chacune pour 0,5 UC ;
- Les enfants de moins de 14 ans comptent
chacun pour 0,3 UC.
Les fichiers Caf et MSA utilisent une
échelle légèrement différente : à la pondéra-
tion précédente s’ajoute 0,2 UC pour une
famille monoparentale.
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Pour en savoir plus

Insee

· « En Midi-Pyrénées, 424 000 personnes sous le seuil de pauvreté en 2011 », Insee Analyses Midi-Pyrénées n°6
(novembre 2014).
· Niveaux de vie ; Insee Références – Tableaux de l’économie française (février 2015).
· Les revenus et le patrimoine des ménages 2014 ; Insee Références (juillet 2014).
· France, Portrait Social 2014 ; Insee Références édition 2014 (novembre 2014).
· Indicateurs d’inégalités sociales ; Insee dossiers (novembre 2013).
· Action sociale départementale ; Insee dossiers (février 2015).

Ministère des Affaires Sociales, de la Santé et des Droits des femmes, Direction de la recherche
des études, de l’évaluation et des statistiques

· « Le RSA en 2014 : une augmentation qui fléchit mais reste soutenue », Études et Résultats n°908, (mars 2015).
· « Les dépenses d’aide sociale départementale en 2013 : une croissance largement soutenue par le RSA », Études et
Résultats n°905 (février 2015).
· « Minima sociaux : la hausse du nombre d’allocataires s’accélère en 2012 », Études et Résultats n° 883 (juin 2014).

Sites internet

· Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale : www.onpes.gouv.fr
· Observatoire des inégalités : www.inegalites.fr (thème revenus).



Cartes de la précarité urbaine

Le carroyage au service des cartes de la précarité urbaine

Les informations mobilisées dans cette étude ne portent pas sur les zonages habituels (commune, quartier),
mais sur un maillage continu du territoire formé de carreaux de 200 mètres sur 200 mètres.
En caractérisant des zones en fonction de l’intensité du phénomène, les cartes présentées dans ce dossier
permettent de mesurer les disparités territoriales sur le thème de la précarité au niveau le plus fin.

Isabelle Pertile, Claire Boré (Insee)

Document méthodologique sur les cartes de la précarité urbaine

Les données mobilisées portent sur l'année 2009 et sur les zonages Politique de la ville, ZUS et
NQP, en vigueur à cette date.

1 - Délimitation du champ de l’observation :
Communes ou ensemble de communes de plus de 10 000 habitants pour lesquelles il existe de l’information
géolocalisée.

2 - Quatre indicateurs de précarité retenus :
. Nombre de bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C)
. Nombre de personnes à bas revenus
. Nombre de personnes couvertes par le revenu de solidarité active socle (RSA socle)
. Nombre de chômeurs de longue durée
+ Une carte synthétisant les quatre indicateurs
Afin de mieux visualiser les quartiers en difficultés, on a choisi de positionner (en jaune) les contours des quar-
tiers prioritaires de la politique de la ville (ZUS, CUCS).

3 - Méthodologie
La méthodologie s’appuie sur le carroyage.
Intérêt : on s’affranchit des zonages administratifs ou prédéfinis.
· mobilisation d’informations associées à des coordonnées géographiques : les données sont localisées par
les coordonnées géographiques de l’adresse et reportées sur un carreau ;
· distribution spatiale simplifiée issue d’un traitement statistique de l’information individuelle qui s’appuie sur
des techniques de moyenne mobile : ce lissage consiste à répartir l’information d’un carreau sur son voisinage
afin de faire ressortir des zones homogènes ;
· information spatiale restituée sur un maillage géographique abstrait formé de carreaux de 200 m de côté dans
l’étude.
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4 - Comment lire les cartes ?
• 4.1 - La représentation de la densité : la densité permet de localiser visuellement la présence forte ou

non d’un phénomène au plus près du territoire (dans l’exemple ci après, les bas revenus).
Pour chaque carreau, on calcule le nombre de personnes à bas revenus (parmi la population des allocataires
Caf et leurs ayants droit). On ordonne ensuite cet ensemble de carreaux par ordre croissant de la densité la
plus faible à la plus élevée et on les répartit en cinq classes : chaque classe (correspondant à une couleur sur la
carte) rassemble un cinquième de la population.

• 4.2 - Le repérage des zones de surreprésentation
La surreprésentation permet de repérer les espaces où la part d’une certaine population (ici, les personnes à
bas revenus) est plus importante qu’en moyenne dans une zone de référence.

Pour chaque carreau, on calcule la proportion de personnes à bas revenus parmi la population des allocataires
Caf et leurs ayants droit. Ce calcul est effectué à partir des distributions spatiales lissées de la population à bas
revenus.

À chaque zone, on affecte donc une proportion, on ne conserve ensuite que les zones situées au-dessus de la
moyenne (les plus touchées) et on considère qu’une zone est « en surreprésentation » si elle se situe dans la
moitié supérieure de ces zones les plus touchées.
Les zones de surreprésentation des bas revenus sont délimitées par la ligne rouge.
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5 - Pour comprendre les cartes : sources et compléments de méthodologie
• Carte sur les bénéficiaires de de la CMU-C (carte 2)
Source : fichiers de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés (CNAMTS 2009)
Sont exclus les points d’accumulation sur certaines adresses administratives : personnes rattachées à un
organisme de tutelle, un service social ou encore une boîte postale (pour les gens du voyage en particulier,
SDF).
Population étudiée : les assurés sociaux de moins de 60 ans et leurs ayants droit bénéficiant de la CMU-C.
Surreprésentation : construite à partir du ratio des distributions lissées des bénéficiaires de la CMU-C sur la
population totale assurée sociale et ses ayants droit.
Les assurés sociaux et leurs ayants droit de moins de 60 ans représentent 60 % de la population résidant habi-
tuellement sur le territoire étudié (dans cet exemple le cœur d’agglomération de Toulouse) et 72 % des moins
de 60 ans
Maille d’étude : 200m*200m

• Carte sur les personnes à bas revenus (carte 3)
Source : fichiers des 8 Caisses d’allocations familiales de Midi-Pyrénées (2009)
Sont exclus les points d’accumulation sur certaines adresses administratives : personnes rattachées à un
organisme de tutelle, un service social ou encore une boîte postale (pour les gens du voyage en particulier,
SDF).
Population étudiée : les allocataires de la Caf et leurs ayants droit sous le seuil de bas revenus, égal à 942
euros par unité de consommation et par mois en 2009.
Population de référence :
l’allocataire et son conjoint doivent avoir moins de 65 ans ;
l’allocataire ne doit pas être étudiant ne percevant que l’allocation logement ;
l’allocataire ne doit pas faire partie des régimes spéciaux (RATP, SNCF…) pour lesquels l’information sur les
prestations est incomplète ;
l’allocataire ne doit pas être bénéficiaire d’AAH en maison d’accueil spécialisée.
La population de référence Caf représente 41 % de la population résidant habituellement sur le territoire étudié
(dans cet exemple le cœur d’agglomération de Toulouse) et 47 % des moins de 65 ans.
Surreprésentation : construite à partir du ratio des distributions lissées des personnes à bas revenu sur la
population Caf de référence.
Maille d’étude : 200m*200m

• Carte sur la population couverte par le RSA socle (carte 4)
Source : fichiers des 8 Caisses d’allocations familiales de Midi-Pyrénées (2009)
Sont exclus les points d’accumulation sur certaines adresses administratives : personnes rattachées à un
organisme de tutelle, un service social ou encore une boîte postale (pour les gens du voyage en particulier,
SDF).
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Population étudiée : les allocataires du RSA socle et leurs ayants droit
Population de référence :
l’allocataire et son conjoint doivent avoir moins de 65 ans ;
l’allocataire ne doit pas être étudiant ne percevant que l’allocation logement ;
l’allocataire ne doit pas faire partie des régimes spéciaux (RATP, SNCF…) pour lesquels l’information sur les
prestations est incomplète ;
l’allocataire ne doit pas être bénéficiaire d’AAH en maison d’accueil spécialisée.
La population de référence Caf représente 41 % de la population résidant habituellement sur le territoire étudié
(dans cet exemple le cœur d’agglomération de Toulouse).
Surreprésentation : construite à partir du ratio des distributions lissées des allocataires du RSA socle et leurs
ayants droit sur la population Caf de référence (voir définition supra).
Maille d’étude : 200m*200m

• Carte sur les chômeurs de longue durée (carte 5)
Source : enquêtes annuelles de recensement (EAR) et résultats du recensement de population au 1er janvier
2006. Estimations composites (par régression géographique pondérée) à partir des données des EAR, des
personnes allocataires de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie (CNAM), et du nombre de logements issu
du répertoire informatisé des logements (RIL).
Elle porte sur la population des ménages : exclusion des populations vivant en communauté (maisons de
retraite, cités universitaires, casernes…). Le ménage est l’ensemble des personnes partageant la même rési-
dence principale sans que ces personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté.
Sont exclus les points d’accumulation sur certaines adresses administratives : personnes rattachées à un
organisme de tutelle, un service social ou encore une boîte postale (pour les gens du voyage en particulier,
SDF).
Population étudiée : personne de 15 ans ou plus au sein du ménage qui s’est déclarée au chômage (inscrite
ou non à Pôle emploi) depuis plus d’un an. Cette variable est déclarative car issue du recensement.
Surreprésentation : construite à partir du ratio des distributions lissées des chômeurs de longue durée sur la
population totale des ménages
Maille d’étude : 200m*200m

• Carte de synthèse des surreprésentations (carte 6)
Les quartiers de la politique de la ville accueillent des populations fragilisées mais ils ne sont pas les seuls.
Pour illustrer le degré de fragilité de certains quartiers, on a choisi de superposer les zones de surreprésenta-
tion de quatre indicateurs révélateurs de la précarité de leurs habitants : en matière d’accès aux soins
(CMU-C), d’insertion professionnelle (chômage de longue durée) ou encore de précarité financière (bas reve-
nus, revenu de solidarité active (RSA) socle).
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1 - Champ de l’observation
Le cœur d’agglomération de Toulouse est constitué de 10 communes limitrophes de plus de 10 000 habitants :
Toulouse, Cugnaux, Blagnac, Saint-Orens, Plaisance-du-Touch, Balma, Colomiers, L’Union, Ramon-
ville-Saint-Agne, Tournefeuille.
Le cœur d’agglomération regroupe près de 600 000 habitants en 2008.

2 - Bénéficiaires de la couverture maladie universelle (CMU-C) : densité et zones de surrepré-
sentation

En 2009, près de 39 000 bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) et leurs
ayants droit se répartissent inégalement sur le cœur d’agglomération toulousaine. La proportion des bénéfi-
ciaires de la CMU-C par rapport aux assurés et ayants droit du régime général est égale à 11 % en moyenne sur
l’ensemble du territoire. La CMU-C permet de fournir une couverture complémentaire gratuite aux personnes
ayant les revenus les plus modestes.
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3 - Population à bas revenus : densité et zones de surreprésentation

En 2009, près de 93 000 personnes à bas revenus et leurs ayants droit se répartissent inégalement sur le cœur
d’agglomération toulousaine. La proportion des personnes à bas revenus par rapport à la population de réfé-
rence des allocataires de la caisse d’allocations familiales et de leurs ayants droit est égale à 36 %. Les person-
nes à bas revenus disposent de ressources inférieures au seuil de bas revenus : établi nationalement, ce seuil
s’élève à 942 € par mois et par unité de consommation en 2009.

4 - Bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA socle)

En 2009, 36 000 bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA) socle et leurs ayants droit se répartissent
inégalement sur le cœur d’agglomération toulousaine. La proportion des personnes bénéficiaires du RSA
socle par rapport à la population de référence des allocataires de la caisse d’allocation familiale et de leurs
ayants droit est égale à 13 % en moyenne sur l’ensemble du territoire. Mis en place en juin 2009, on retrouve
dans le RSA socle les personnes qui bénéficiaient auparavant du Revenu minimum d’insertion (RMI) et de
l’Allocation de parent isolé (API).
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5 - Chômeurs de longue durée : densité et zones de surreprésentation

En 2006, près de 19 000 chômeurs de longue durée au sens du recensement de population se répartissent
inégalement sur le cœur d’agglomération toulousaine. La proportion des chômeurs de longue durée par
rapport à la population totale des ménages est égale à 3 % en moyenne sur l’ensemble du territoire. Les
chômeurs de longue durée au sens du recensement de la population sont des personnes qui se déclarent à la
recherche d’un emploi depuis plus d’un an.
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6- Synthèse des surreprésentations

Les quartiers de la politique de la ville accueillent majoritairement des populations dites fragilisées mais ils ne
sont pas les seuls. Certains vieux quartiers du centre-ville de Toulouse sont aussi concernés, en raison notam-
ment de leur habitat vétuste, mais également des quartiers des communes voisines. Pour illustrer cette fragili-
té, on a choisi de superposer les zones de surreprésentation de quatre indicateurs révélateurs de la précarité
de leurs habitants : en matière d’accès aux soins (CMU-C), d’insertion professionnelle (chômage de longue
durée) ou encore de précarité financière (bas revenus, revenu de solidarité active-RSA socle).
À Toulouse, ces quatre formes de précarité se cumulent principalement dans les quartiers d’habitat social et
leurs environs immédiats, en particulier dans les zones urbaines sensibles (ZUS) de la Reynerie-Bellefontaine
et de Bagatelle, la Faourette et Bordelongue, d’Empalot et des Izards. Elles sont aussi présentes dans les
quartiers aux environs de la gare, ainsi qu’à Purpan. On les retrouve également toutes les quatre dans une
partie du quartier de la Cépière, aux Arènes, aux Pradettes, à Croix de Pierre et Basso Cambo. Autour de la
ZUS d’Empalot, les habitants des quartiers de Saint-Michel et Saint-Agne accueillent aussi une telle popula-
tion fragilisée. Dans les autres quartiers prioritaires de la politique de la ville, les habitants cumulent trois ou
quatre formes de précarité. Mais d’autres quartiers non concernés par la politique de la ville sont également
touchés. À Rangueil, les populations à bas revenus et les bénéficiaires de la CMU-C sont surreprésentés, à
Saint Cyprien ce sont les populations à bas revenus qui ressortent.
D’autres communes de l’agglomération toulousaine sont aussi marquées par ces différentes formes de fragili-
té. À Balma, les habitants du quartier de Lasbordes cumulent chômage de longue durée, CMU-C et bas reve-
nus. À Colomiers, les quartiers de Falcou-Fenassiers et de la gare Lamartine se distinguent par une
surreprésentation des bas revenus, du RSA socle et de la CMU-C. Les populations à bas revenus sont aussi
surreprésentées à Blagnac dans le quartier Baradel ainsi qu’à Cugnaux dans la ZUS de Le Vivier-Le Maçon.
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1 - Champ de l’observation
La commune d’Albi est la préfecture du département du Tarn. Elle compte près de 48 900 habitants en 2008.

2 - Bénéficiaires de la couverture maladie universelle (CMU-C) : densité
et zones de surreprésentation

En 2009, plus de 3 800 bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) et leurs
ayants droit se répartissent inégalement sur la commune d’Albi. La proportion des bénéficiaires de la CMU-C
par rapport aux assurés et ayants droit du régime général est égale à 14 % en moyenne sur l’ensemble du terri-
toire. La CMU-C permet de fournir une couverture complémentaire gratuite aux personnes ayant les revenus
les plus modestes.
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3 - Population à bas revenus : densité et zones de surreprésentation

En 2009, près de 8 900 personnes à bas revenus et leurs ayants droit se répartissent inégalement sur la
commune d’Albi. La proportion des personnes à bas revenus par rapport à la population de référence des allo-
cataires de la caisse d’allocations familiales et de leurs ayants droit est égale à 44 %. Les personnes à bas
revenus disposent de ressources inférieures au seuil de bas revenus : établi nationalement, ce seuil s’élève à
942 € par mois et par unité de consommation en 2009.

4 - Bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA socle)

En 2009, 3 200 bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA) socle et leurs ayants droit se répartissent
inégalement sur la commune d’Albi. La proportion des personnes bénéficiaires du RSA socle par rapport à la
population de référence des allocataires de la caisse d’allocation familiale et de leurs ayants droit est égale à
17 % en moyenne sur l’ensemble du territoire. Mis en place en juin 2009, on retrouve dans le RSA socle les
personnes qui bénéficiaient auparavant du Revenu minimum d’insertion (RMI) et de l’Allocation de parent isolé
(API).
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5 - Chômeurs de longue durée : densité et zones de surreprésentation

En 2006, près de 1 100 chômeurs de longue durée au sens du recensement de population se répartissent inégale-
ment sur la commune d’Albi. La proportion des chômeurs de longue durée par rapport à la population totale des
ménages est égale à 3 % en moyenne sur l’ensemble du territoire. Les chômeurs de longue durée au sens du
recensement de la population sont des personnes qui se déclarent à la recherche d’un emploi depuis plus d’un an.

6- Synthèse des surreprésentations

Les quartiers de la politique de la ville accueillent majoritairement des populations dites fragilisées mais ils ne
sont pas les seuls. Certains vieux quartiers du centre-ville d’Albi sont aussi concernés, en raison notamment de
leur habitat vétuste, mais aussi de la présence de logements à loyer modéré. Pour illustrer cette fragilité, on a
choisi de superposer les zones de surreprésentation de quatre indicateurs révélateurs de la précarité de leurs
habitants : en matière d’accès aux soins (CMU-C), d’insertion professionnelle (chômage de longue durée) ou
encore de précarité financière (bas revenus, revenu de solidarité active (RSA) socle).
Sur la commune d’Albi, ces quatre formes de précarité se cumulent principalement dans les quartiers d’habitat
social et leurs environs immédiats, en particulier dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville de
Cantepau, Lapanouse Saint-Martin, Veyrières, Rayssac mais aussi dans le centre historique.
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1 - Champ de l’observation
La commune d’Auch est la préfecture du département du Gers. Elle compte près de 21 800 habitants en 2009.

2 - Bénéficiaires de la couverture maladie universelle (CMU-C) : densité et zones de surrepré-
sentation

En 2009, plus de 1 600 bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) et leurs
ayants droit se répartissent sur une zone qui part du centre-ville d’Auch et qui se prolonge jusqu’au sud de la
commune, entre le Gers et la route départementale D626. La proportion des bénéficiaires de la CMU-C par
rapport aux assurés et ayants droit du régime général est de 14 % en moyenne sur la commune. La CMU-C
permet de fournir une couverture complémentaire gratuite aux personnes ayant les revenus les plus modestes.

31Insee Dossier Midi-Pyrénées n° 3 - Mai 2015

Auch



3 - Population à bas revenus : densité et zones de surreprésentation

En 2009, 3 230 personnes à bas revenus et leurs ayants droit se répartissent sur une zone qui part du centre
ville d’Auch et qui se prolonge vers le sud de la commune, entre le Gers et la route départementale D626. La
proportion des personnes à bas revenus par rapport à la population de référence des allocataires de la Caisse
d’allocations familiales et de leurs ayants droit est de 38 % en moyenne sur la commune. Les personnes à bas
revenus disposent de ressources inférieures au seuil de bas revenus : établi nationalement, ce seuil s’élève à
942 € par mois et par unité de consommation en 2009.

4 - Bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA socle)

En 2009, 1 150 bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA) socle et leurs ayants droit se répartissent
sur une zone qui part du centre ville d’Auch et qui se prolonge vers le sud de la commune, entre le Gers et la
route départementale D626. La proportion de personnes bénéficiaires du RSA socle par rapport à la population
de référence des allocataires de la Caisse d’allocations familiales et de leurs ayants droit est de 14 % en
moyenne sur la commune. Mis en place en juin 2009, on retrouve dans le RSA socle les personnes qui bénéfi-
ciaient auparavant du Revenu minimum d’insertion (RMI) et de l’Allocation de parent isolé (API).
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5 - Chômeurs de longue durée : densité et zones de surreprésentation

En 2006, près de 430 chômeurs de longue durée au sens du recensement de population se répartissent sur
une zone qui part du centre ville d’Auch et qui se prolonge vers le sud de la commune, entre le Gers et la dépar-
tementale D626. La proportion des chômeurs de longue durée par rapport à la population totale des ménages
est de 2 % en moyenne sur la commune. Les chômeurs de longue durée, au sens du recensement de la popula-
tion, sont des personnes qui se déclarent à la recherche d’un emploi depuis plus d’un an.

6- Synthèse des surreprésentations

Sur la commune d’Auch, les quatre formes de précarité (CMU-C, chômage de longue durée, bas revenus, RSA
socle) se cumulent exclusivement dans les quartiers de La Hourre et de Garros, près de la zone d’activité sud.
Dans le Centre Haute Ville, ce sont les chômeurs de longue durée et les personnes à bas revenus qui sont
surreprésentées.
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1 - Champ de l’observation
La commune de Cahors est la préfecture du département du Lot. Elle compte près de 20 000 habitants en 2009.

2 - Bénéficiaires de la couverture maladie universelle (CMU-C) : densité
et zones de surreprésentation

En 2009, 1 700 bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) et leurs ayants
droit se répartissent autour de la boucle formée par le Lot, allant des terrasses de Cabessut et Terre Rouge à
l’est, à la terrasse de Labéraudie à l’ouest. La proportion des bénéficiaires de la CMU-C par rapport aux assu-
rés et aux ayants droit du régime général est égale à 15 % en moyenne sur la commune de Cahors. La CMU-C
permet de ournir une couverture complémentaire gratuite aux personnes ayant les revenus les plus modestes.
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3 - Population à bas revenus : densité et zones de surreprésentation

En 2009, 3 300 personnes à bas revenus et leurs ayants droit se répartissent autour de la boucle formée par le
Lot, allant des terrasses de Cabessut et Terre Rouge à l’est, à la terrasse de Labéraudie à l’ouest. La propor-
tion des personnes à bas revenus par rapport à la population de référence des allocataires de la Caisse d’allo-
cations familiales et de leurs ayants droit est de 40 % en moyenne sur la commune de Cahors. Les personnes à
bas revenus disposent de ressources inférieures au seuil de bas revenus : établi nationalement, ce seuil
s’élève à 942 € par mois et par unité de consommation en 2009.

4 - Bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA socle)

En 2009, 1 200 bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA) socle et leurs ayants droit se répartissent
autour de la boucle formée par le Lot, allant des terrasses de Cabessut et Terre Rouge à l’est, à la terrasse de
Labéraudie à l’ouest. La proportion des personnes bénéficiaires du RSA socle par rapport à la population de
référence des allocataires de la Caisse d’allocation familiale et de leurs ayants droit est de 14 % en moyenne
sur la commune de Cahors. Mis en place en juin 2009, on retrouve dans le RSA socle les personnes qui bénéfi-
ciaient auparavant du Revenu minimum d’insertion (RMI) et de l’Allocation de parent isolé (API).

35Insee Dossier Midi-Pyrénées n° 3 - Mai 2015

Cahors



5 - Chômeurs de longue durée : densité et zones de surreprésentation

En 2006, près de 670 chômeurs de longue durée au sens du recensement de population se répartissent autour
de la boucle formée par le Lot, allant des terrasses de Cabessut et Terre Rouge à l’est, à la terrasse de Labé-
raudie à l’ouest. La proportion des chômeurs de longue durée par rapport à la population totale des ménages
est de 3,5 % en moyenne sur la commune de Cahors. Les chômeurs de longue durée, au sens du recensement
de la population, sont des personnes qui se déclarent à la recherche d’un emploi depuis plus d’un an.

6- Synthèse des surreprésentations

Sur la commune de Cahors, les quatre formes de précarité (CMU-C, chômage de longue durée, bas revenus,
RSA socle) se cumulent dans les quartiers de Cabessut et de Terre Rouge, ce quartier étant intégré à un
contrat urbain de cohésion sociale (CUCS) en tant que nouveau quartier prioritaire (NQP de la politique de la
ville). Le quartier Sainte Valérie, également dans un CUCS, et le quartier Plaine de la Barre regroupent trois
formes de précarité : bas revenus, RSA socle et CMU-C. Les quartiers de Croix de Fer (en CUCS) et Regourd
cumulent deux formes de précarité : l’accès aux soins pour les deux, couplé avec les difficultés en termes d’in-
sertion professionnelle pour le premier et la précarité financière pour le second.
Dans les autres quartiers identifiés, une seule forme de précarité apparaît.
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1 - Champ de l’observation
Castres est la deuxième ville du département du Tarn, dont elle est la sous-préfecture. Elle compte
42 700 habitants en 2009.

2 - Bénéficiaires de la couverture maladie universelle (CMU-C) : densité
et zones de surreprésentation

En 2009, près de 3 700 bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) et leurs
ayants droit se concentrent presque exclusivement sur le centre-ville de Castres ou dans ses environs immé-
diats. La proportion des bénéficiaires de la CMU-C par rapport aux assurés et ayants droit du régime général
est de 14 % en moyenne sur la commune. La CMU-C permet de fournir une couverture complémentaire
gratuite aux personnes ayant les revenus les plus modestes.
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3 - Population à bas revenus : densité et zones de surreprésentation

En 2009, plus de 8 000 personnes à bas revenus et leurs ayants droit vivent presque exclusivement autour du
centre-ville de Castres. La proportion des personnes à bas revenus par rapport à la population de référence
des allocataires de la Caisse d’allocations familiales et de leurs ayants droit est de 43 % en moyenne sur la
commune. Les personnes à bas revenus disposent de ressources inférieures au seuil de bas revenus : établi
nationalement, ce seuil s’élève à 942€ par mois et par unité de consommation en 2009.

4 - Bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA socle)

En 2009, plus de 3 100 bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA) socle et leurs ayants droit vivent
presque exclusivement autour du centre-ville de Castres. La proportion des personnes bénéficiaires du RSA
socle par rapport à la population de référence des allocataires de la Caisse d’allocation familiale et de leurs
ayants droit est de 17 % en moyenne sur la commune. Mis en place en juin 2009, on retrouve dans le RSA socle
les personnes qui bénéficiaient auparavant du Revenu minimum d’insertion (RMI) et de l’Allocation de parent
isolé (API).
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5 - Chômeurs de longue durée : densité et zones de surreprésentation

En 2006, plus de 1 400 chômeurs de longue durée au sens du recensement de population vivent presque tous
autour du centre-ville de Castres. La proportion des chômeurs de longue durée par rapport à l’ensemble des
ménages est de 3 % en moyenne sur la commune. Les chômeurs de longue durée, au sens du recensement de
la population, sont des personnes qui se déclarent à la recherche d’un emploi depuis plus d’un an.

6- Synthèse des surreprésentations

Sur la commune de Castres, les quatre formes de précarité (CMU-C, chômage de longue durée, bas revenus,
RSA socle) se cumulent presque exclusivement dans les quartiers d’habitat social et dans leurs environs
immédiats, comme Aillot, Bisséous, Laden Petit Train, Centre-Ville et au sud Lameilhe Nord et Ouest. Les
chômeurs de longue durée sont aussi surreprésentés dans des quartiers comme Fayole et les Monges - le
Caporal, à l’intersection des quartiers Aillot, Bisséous, Laden Petit train et Centre-Ville.
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1 - Champ de l’observation
Lourdes est une commune du département des Hautes-Pyrénées. Elle compte un peu moins de 15 200 habi-
tants en 2009.

2 - Bénéficiaires de la couverture maladie universelle (CMU-C) : densité
et zones de surreprésentation

En 2009, 920 bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) et leurs ayants droit
se répartissent principalement autour d’un axe qui longe la départementale D940, passe par le centre-ville et
descend au sud de la commune de Lourdes, le long de la nationale N21. La proportion des bénéficiaires de la
CMU-C par rapport aux assurés et ayants droit du régime général est égale à 10 % en moyenne sur la
commune. La CMU-C permet de fournir une couverture complémentaire gratuite aux personnes ayant les
revenus les plus modestes.
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3 - Population à bas revenus : densité et zones de surreprésentation

En 2009, près de 2 400 personnes à bas revenus et leurs ayants droit se répartissent principalement autour
d’un axe qui longe la départementale D940, passe par le centre-ville et descend au sud de la commune de
Lourdes, le long de la nationale N21. La proportion des personnes à bas revenus par rapport à la population de
référence des allocataires de la Caisse d’allocations familiales et de leurs ayants droit est de 37 % en moyenne
sur la commune. Les personnes à bas revenus disposent de ressources inférieures au seuil de bas revenus :
établi nationalement, ce seuil s’élève à 942 € par mois et par unité de consommation en 2009.

4 - Bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA socle)

En 2009, près de 600 bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA) socle et leurs ayants droit se répartis-
sent principalement autour d’un axe qui longe la départementale D940, passe par le centre-ville et descend au
sud de la commune de Lourdes, le long de la nationale N21. La proportion des personnes bénéficiaires du RSA
socle par rapport à la population de référence des allocataires de la Caisse d’allocation familiale et de leurs
ayants droit est de 9 % en moyenne sur la commune. Mis en place en juin 2009, on retrouve dans le RSA socle
les personnes qui bénéficiaient auparavant du Revenu minimum d’insertion (RMI) et de l’Allocation de parent
isolé (API).
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5 - Chômeurs de longue durée : densité et zones de surreprésentation
Compte tenu des faibles effectifs de chômeurs de longue durée (CLD) dans la commune (moins de 300), la
carte de la densité des CLD et leur surreprésentation n’est pas significative et n’a donc pas été retenue au sens
du recensement de la population en 2006.

6- Synthèse des surreprésentations

Sur la commune de Lourdes, les trois formes de précarité (CMU-C, bas revenus, RSA socle) se cumulent non
seulement dans le nouveau quartier prioritaire (NQP) de la politique de la ville Centre Mairie, mais aussi dans
le quartier Centre Soum.
Le quartier Centre Gare regroupe une forme de précarité, la CMU-C. Dans le quartier Ophite-Chantecler, ce
sont les bas revenus qui sont surreprésentés.
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1 - Champ de l’observation
La commune de Millau est l’une des sous-préfectures du département de l’Aveyron. Elle compte 22 000 habi-
tants en 2009.

2 - Bénéficiaires de la couverture maladie universelle (CMU-C) : densité
et zones de surreprésentation - Zoom sur le Centre-Ville

En 2009, plus de 1 000 bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) et leurs
ayants droit se concentrent dans une zone située à l’ouest du Tarn, autour de la gare et de la mairie au sein de
la commune de Millau.
La proportion des bénéficiaires de la CMU-C par rapport aux assurés et ayants droit du régime général est de
8 % en moyenne sur la commune. La CMU-C permet de fournir une couverture complémentaire gratuite aux
personnes ayant les revenus les plus modestes.
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3 - Population à bas revenus : densité et zones de surreprésentation
Zoom sur le Centre-Ville

En 2009, 3 120 personnes bas revenus et leurs ayants droit se concentrent dans une zone située à l’ouest du
Tarn, autour de la gare et de la mairie au sein de la commune de Millau. La proportion des personnes à bas
revenus par rapport à la population de référence des allocataires de la Caisse d’allocations familiales et de
leurs ayants droit est de 33 % en moyenne sur la commune. Les personnes à bas revenus disposent de
ressources inférieures au seuil de bas revenus : établi nationalement, ce seuil s’élève à 942 € par mois et par
unité de consommation en 2009.

4 - Bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA socle) - Zoom sur le Centre-Ville

En 2009, 900 bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA) socle et leurs ayants droit se concentrent
dans une zone située à l’ouest du Tarn, autour de la gare et de la mairie au sein de la commune de Millau. La
proportion des personnes bénéficiaires du RSA socle par rapport à la population de référence des allocataires
de la caisse d’allocation familiale et de leurs ayants droit est égale à 14 % en moyenne sur la commune de
Millau. Mis en place en juin 2009, on retrouve dans le RSA socle les personnes qui bénéficiaient auparavant du
Revenu Minimum d’Insertion (RMI) et de l’Allocation de Parent Isolé (API).
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5 - Chômeurs de longue durée : densité et zones de surreprésentation
Zoom sur le Centre-Ville

En 2006, près de 430 chômeurs de longue durée au sens du recensement de population se concentrent sur
une zone située à l’ouest du Tarn autours de la gare et de la mairie. La proportion des chômeurs de longue
durée par rapport à la population totale des ménages est égale à 2 % en moyenne sur la commune de Millau.
Les chômeurs de longue durée au sens du recensement de la population sont des personnes qui se déclarent à
la recherche d’un emploi depuis plus d’un an.

6- Synthèse des surreprésentations

Sur la commune de Millau, les quatre indicateurs de précarité (CMU-C, chômage de longue durée, bas reve-
nus, RSA socle) se cumulent dans les quartiers du Centre Ancien et de la Gare Beauregard. Dans les quartiers
de Montplaisir-Cartayre et Malhourtet, se retrouvent deux formes de précarité. Dans le premier, précarité
financière et précarité en matière d’accés aux soins prévalent et dans le second ce sont la précarité financière
et la précarité en matière d’insertion professionnelle. Le quartier Quais du Tarn conjugue une surreprésenta-
tion des bénéficiaires du RSA socle et des chômeurs de longue durée.
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1 - Champ de l’observation
La commune de Montauban est la préfecture du département du Tarn-et-Garonne. Elle compte près de 56 000
habitants en 2008.

2 - Bénéficiaires de la couverture maladie universelle (CMU-C) : densité
et zones de surreprésentation

En 2009, plus de 4 700 bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) et leurs
ayants droit se répartissent inégalement sur la commune de Montauban. La proportion des bénéficiaires de la
CMU-C par rapport aux assurés et ayants droit du régime général est égale à 14 % en moyenne sur l’ensemble
du territoire. La CMU-C permet de fournir une couverture complémentaire gratuite aux personnes ayant les
revenus les plus modestes.
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3 - Population à bas revenus : densité et zones de surreprésentation

En 2009, 10 400 personnes à bas revenus et leurs ayants droit se répartissent inégalement sur la commune de
Montauban. La proportion des personnes à bas revenus par rapport à la population de référence des allocatai-
res de la caisse d’allocations familiales et de leurs ayants droit est égale à 41 %. Les personnes à bas revenus
disposent de ressources inférieures au seuil de bas revenus : établi nationalement, ce seuil s’élève à 942 € par
mois et par unité de consommation en 2009.

4 - Bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA socle)

En 2009, 4 200 bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA) socle et leurs ayants droit se répartissent
inégalement sur la commune de Montauban. La proportion des personnes bénéficiaires du RSA socle par
rapport à la population de référence des allocataires de la caisse d’allocation familiale et de leurs ayants droit est
égale à 21 % en moyenne sur l’ensemble du territoire. Mis en place en juin 2009, on retrouve dans le RSA socle
les personnes qui bénéficiaient auparavant du Revenu minimum d’insertion (RMI) et de l’Allocation de parent
isolé (API).
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5 - Chômeurs de longue durée : densité et zones de surreprésentation

En 2006, près de 1 400 chômeurs de longue durée au sens du recensement de population se concentrent
presque exclusivement sur le centre ville ainsi que dans la zone industrielle Nord de la commune de Montau-
ban. La proportion des chômeurs de longue durée par rapport à la population totale des ménages est égale à
2 % en moyenne sur l’ensemble du territoire. Les chômeurs de longue durée au sens du recensement de la
population sont des personnes qui se déclarent à la recherche d’un emploi depuis plus d’un an.

6- Synthèse des surreprésentations

Sur la commune de Montauban, les quatre formes de précarité (CMU-C, chômage de longue durée, bas reve-
nus, RSA socle) se cumulent presque exclusivement dans les quartiers d’habitat social et leurs environs immé-
diats, comme Beausoleil, le centre ville, Les Chênes ou les quartiers prioritaires Est (les Chaumes et
Montplaisir). Une convention de rénovation urbaine a d’ailleurs été signée en 2004 (échéance fin 2011), dans
le cadre du programme national de rénovation urbaine, pour réhabiliter le centre ancien aux habitions insalu-
bres ainsi que les quartiers Est de la ville qui concentrent 60 % du parc HLM.
Dans la zone industrielle Nord, seuls les chômeurs de longue durée apparaissent en surreprésentation.
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1 - Champ de l’observation
La commune de Pamiers est la plus peuplée de l’Ariège et l’une des sous-préfectures du département. Elle
compte 15 400 habitants en 2009.

2 - Bénéficiaires de la couverture maladie universelle (CMU-C) : densité
et zones de surreprésentation

En 2009, près de 1 500 bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) et leurs
ayants droit se répartissent sur une zone qui va du centre au sud de la commune de Pamiers. La proportion des
bénéficiaires de la CMU-C par rapport aux assurés et ayants droit du régime général est de 17 % en moyenne
sur la commune. La CMU-C permet de fournir une couverture complémentaire gratuite aux personnes ayant
les revenus les plus modestes.
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3 - Population à bas revenus : densité et zones de surreprésentation

En 2009, 3 250 personnes à bas revenus et leurs ayants droit se répartissent sur une zone qui part du centre de
la commune de Pamiers et s’étire vers le sud. La proportion des personnes à bas revenus par rapport à la popu-
lation de référence des allocataires de la Caisse d’allocations familiales et de leurs ayants droit est de 45 % en
moyenne sur la commune.
Les personnes à bas revenus disposent de ressources inférieures au seuil de bas revenus : établi nationale-
ment, ce seuil s’élève à 942 € par mois et par unité de consommation en 2009.

4 - Bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA socle)

En 2009, 1 400 bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA) socle et leurs ayants droit se répartissent
sur une zone qui part du centre de la commune de Pamiers et s’étend jusqu’au sud. La proportion de personnes
bénéficiaires du RSA socle par rapport à la population de référence des allocataires de la Caisse d’allocations
familiales et de leurs ayants droit est de 21 % en moyenne sur la commune. Mis en place en juin 2009, on
retrouve dans le RSA socle les personnes qui bénéficiaient auparavant du Revenu minimum d’insertion (RMI)
et de l’Allocation de parent isolé (API).
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5 - Chômeurs de longue durée : densité et zones de surreprésentation

En 2006, près de 460 chômeurs de longue durée au sens du recensement de population se concentrent
presque exclusivement sur le centre de la commune de Pamiers. La proportion des chômeurs de longue durée
par rapport à la population totale des ménages est de 3 % en moyenne sur la commune. Les chômeurs de
longue durée, au sens du recensement de la population, sont des personnes qui se déclarent à la recherche
d’un emploi depuis plus d’un an.

6- Synthèse des surreprésentations

Sur la commune de Pamiers, les quatre formes de précarité (CMU-C, chômage de longue durée, bas revenus,
RSA socle) se cumulent exclusivement dans les quartiers du centre ancien et leurs environs immédiats, où se
situent des logements HLM (Le Foulon, le Jeu du Mail).
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1 - Champ de l’observation
La commune de Rodez est la préfecture du département de l’Aveyron. Elle compte un peu moins de 24 400
habitants en 2009.

2 - Bénéficiaires de la couverture maladie universelle (CMU-C) : densité et zones de surrepré-
sentation

En 2009, 1 100 bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) et leurs ayants
droit se répartissent, le long des principaux axes routiers (D988 et N88), dans une zone allant de la gare au sud
de la commune de Rodez, ainsi que dans un quartier situé entre les routes nationales N140 et N88. La propor-
tion des bénéficiaires de la CMU-C par rapport aux assurés et aux ayants droit du régime général est égale à
9 % en moyenne sur la commune. La CMU-C permet de fournir une couverture complémentaire gratuite aux
personnes ayant les revenus les plus modestes.
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3 - Population à bas revenus : densité et zones de surreprésentation

En 2009, près de 3 560 personnes à bas revenus et leurs ayants droit se répartissent inégalement sur le terri-
toire de la commune de Rodez. La proportion des personnes à bas revenus par rapport à l’ensemble des allo-
cataires de la Caisse d’allocations familiales et de leurs ayants droit est de 35 % en moyenne sur la commune.
Les personnes à bas revenus disposent de ressources inférieures au seuil de bas revenus : établi nationale-
ment, ce seuil s’élève à 942 € par mois et par unité de consommation en 2009.

4 - Bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA socle)

En 2009, près de 820 bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA) socle et leurs ayants droit se répartis-
sent inégalement sur le territoire de la commune de Rodez. La proportion des personnes bénéficiaires du RSA
socle par rapport à la population de référence des allocataires de la Caisse d’allocation familiale et de leurs
ayants droit est de 8 % en moyenne sur la commune. Mis en place en juin 2009, on retrouve dans le RSA socle
les personnes qui bénéficiaient auparavant du Revenu minimum d’insertion (RMI) et de l’Allocation de parent
isolé (API).
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5 - Chômeurs de longue durée : densité et zones de surreprésentation

En 2006, plus de 330 chômeurs de longue durée au sens du recensement de population se répartissent inéga-
lement sur le territoire de la commune de Rodez. La proportion des chômeurs de longue durée par rapport à
l’ensemble des ménages est de 1,5 % en moyenne sur la commune de Rodez. Les chômeurs de longue durée,
au sens du recensement de la population, sont des personnes qui se déclarent à la recherche d’un emploi
depuis plus d’un an.

6- Synthèse des surreprésentations

Sur la commune de Rodez, les quatre formes de précarité (CMU-C, chômage de longue durée, bas revenus,
RSA socle) se cumulent dans le quartier de Camonil. Le centre ancien et le quartier du sacré cœur regroupent
trois formes de précarité : bas revenus, RSA socle et CMU-C pour le premier et bas revenus, RSA socle et
chômage de longue durée pour le second. Les autres quartiers identifiés cumulent au maximum deux formes
de précarité.
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1 - Champ de l’observation
La commune de Tarbes est la préfecture du département des Hautes-Pyrénées. Elle compte près de 43 700
habitants en 2009.

2 - Bénéficiaires de la couverture maladie universelle (CMU-C) : densité et zones de surrepré-
sentation

En 2009, plus de 4 100 bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) et leurs
ayants droit se répartissent inégalement sur la commune de Tarbes. La proportion des bénéficiaires de la
CMU-C par rapport aux assurés et ayants droit du régime général est égale à 17 % en moyenne sur l’ensemble
du territoire. La CMU-C permet de fournir une couverture complémentaire gratuite aux personnes ayant les
revenus les plus modestes.
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3 - Population à bas revenus : densité et zones de surreprésentation

En 2009, 9 700 personnes à bas revenus et leurs ayants droit se répartissent inégalement sur la commune de
Tarbes. La proportion des personnes à bas revenus par rapport à la population de référence des allocataires
de la caisse d’allocations familiales et de leurs ayants droit est égale à 47 %. Les personnes à bas revenus
disposent de ressources inférieures au seuil de bas revenus : établi nationalement, ce seuil s’élève à 942 € par
mois et par unité de consommation en 2009.

4 - Bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA socle)

En 2009, 3 900 bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA) socle et leurs ayants droit se répartissent
inégalement sur la commune de Tarbes. La proportion des personnes bénéficiaires du RSA socle par rapport à
la population de référence des allocataires de la caisse d’allocation familiale et de leurs ayants droit est égale à
17 % en moyenne sur l’ensemble du territoire. Mis en place en juin 2009, on retrouve dans le RSA socle les
personnes qui bénéficiaient auparavant du Revenu Minimum d’Insertion (RMI) et de l’Allocation de Parent
Isolé (API).
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5 - Chômeurs de longue durée : densité et zones de surreprésentation

En 2006, près de 1 500 chômeurs de longue durée au sens du recensement de population se répartissent
inégalement sur la commune de Tarbes. La proportion des chômeurs de longue durée par rapport à la popula-
tion totale des ménages est égale à 3 % en moyenne sur l’ensemble du territoire. Les chômeurs de longue
durée au sens du recensement de la population sont des personnes qui se déclarent à la recherche d’un emploi
depuis plus d’un an.

6- Synthèse des surreprésentations

Sur la commune de Tarbes, les quatre formes de précarité (CMU-C, chômage de longue durée, bas revenus,
RSA socle) se cumulent dans le quartier prioritaire de la politique de la ville de Laubadère, intégré dans un
contrat urbain de cohésion sociale (CUCS), la zone urbaine sensible (ZUS) du quartier Nord - Labaudère, et
dans le quartier la Planète. Dans les quartiers Mouysset (en CUCS) et Place de Verdun, ce sont trois formes de
précarité qui se cumulent : précarité financière pour les deux à laquelle se rajoute l’accès aux soins pour le
premier et les difficultés d’insertion professionnelle pour le second.
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1 - Champ de l’observation
La commune de Villefranche-de-Rouergue est l’une des sous-préfectures du département de l’Aveyron. Elle
compte 12 200 habitants en 2009.

2 - Bénéficiaires de la couverture maladie universelle (CMU-C) : densité et zones de surrepré-
sentation

En 2009, près de 820 bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) et leurs
ayants droit se situent dans le centre de la commune de Villefranche-de-Rouergue ou dans ses alentours
immédiats. La proportion des bénéficiaires de la CMU-C par rapport aux assurés et ayants droit du régime
général est de 12 % en moyenne dans la commune. La CMU-C permet de fournir une couverture complémen-
taire gratuite aux personnes ayant les revenus les plus modestes.
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3 - Population à bas revenus : densité et zones de surreprésentation

En 2009, près de 3 600 personnes à bas revenus et leurs ayants droit se situent dans le centre de la commune
de Villefranche-de-Rouergue ou dans ses alentours immédiats. La proportion des personnes à bas revenus
par rapport à la population de référence des allocataires de la Caisse d’allocations familiales et de leurs ayants
droit est de 41 % en moyenne sur la commune. Les personnes à bas revenus disposent de ressources inférieu-
res au seuil de bas revenus : établi nationalement, ce seuil s’élève à 942 € par mois et par unité de consomma-
tion en 2009.

4 - Bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA socle)

En 2009, près de 620 bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA) socle et leurs ayants droit vivent dans
le centre de la commune de Villefranche-de-Rouergue ou dans ses alentours immédiats. La proportion des
personnes bénéficiaires du RSA socle par rapport à la population de référence des allocataires de la Caisse
d’allocation familiale et de leurs ayants droit est de 14 % en moyenne sur la commune. Mis en place en juin
2009, on retrouve dans le RSA socle les personnes qui bénéficiaient auparavant du Revenu minimum d’inser-
tion (RMI) et de l’Allocation de parent isolé (API).
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5 - Chômeurs de longue durée : densité et zones de surreprésentation

En 2006, plus de 260 chômeurs de longue durée au sens du recensement de population vivent dans le centre
de la commune de Villefranche-de-Rouergue ou dans ses alentours immédiats. La proportion des chômeurs
de longue durée par rapport à la population totale des ménages est égale à 3 % en moyenne sur la commune.
Les chômeurs de longue durée, au sens du recensement de la population, sont des personnes qui se déclarent
à la recherche d’un emploi depuis plus d’un an.

6- Synthèse des surreprésentations

Sur la commune de Villefranche-de-Rouergue, la zone urbaine sensible du Tricot cumule trois formes de
précarité (CMU-C, bas revenus et RSA socle), alors que le quartier de La Bastide en cumule quatre, avec le
chômage de longue durée. Dans le quartier du Ségala Sud, les chômeurs de longue durée et les bénéficiaires
du RSA socle sont en surreprésentation. Seul le chômage de longue durée est surreprésenté dans les quar-
tiers de Radel et du Nord-Est.
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Les tableaux de bord de la précarité - données 2013 (édition 2015) proposent une photographie de la
précarité. Ils s’appuient sur des indicateurs structurés selon quatre dimensions : chiffres-clés
socio-économiques, minima sociaux, accès aux soins et bas revenus. Déclinés pour la France
métropolitaine, Midi-Pyrénées et ses huit départements, ces indicateurs mettent en évidence deux
évolutions principales entre 2012 et 2013 :
- en Midi-Pyrénées, le nombre d’allocataires des minima sociaux augmente de 5,8 %. Le ralentissement de
l’activité économique en 2013 et la hausse du chômage qui en découle entrainent un accroissement du
nombre d’allocataires du RSA socle non majoré de 9,5 %, après une hausse de 6,7 % en 2012. De même,
le nombre de bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique (ASS) progresse de façon très soutenue,
de 12,0 %.
- la part de la population en situation de précarité continue de s’accroître en Midi-Pyrénées (+ 0,5 point), le

taux de précarité financière atteignant 17,8 %. Ce taux est en hausse chaque année depuis 2009 et bat le
record de 2005, soit 17,6 %. La précarité est nettement plus marquée en Ariège et dans le
Tarn-et-Garonne qu’en moyenne régionale. Dans ces deux départements, plus d’une personne de moins
de 65 ans sur cinq vit dans un foyer disposant de revenus inférieurs au seuil de bas revenus. Le
département du Tarn n’est pas loin derrière avec 19,7 % de sa population sous le seuil de bas revenus.

Une approche de la précarité
en Midi-Pyrénées

Tableaux de bord/Données 2013 (édition 2015)


